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Délibérations du conseil de territoire 

Séance du 9 mars 2017 

 



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 9 MARS 2017

N° CT2017.2/017 

L'an deux mil dix sept, le neuf mars à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement public
territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de Créteil,
sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick DOUET, Madame Marie-Christine SEGUI, Monsieur Jean-Pierre BARNAUD, Monsieur Jean-François
DUFEU,  Monsieur  Jean-Pierre  CHAFFAUD,  Madame  Danièle  CORNET,  Monsieur  Jean-Paul  FAURE-
SOULET,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Monsieur  Gérard  GUILLE,  Monsieur  Serge
FRANCESCHI, vice-présidents.

Madame  Sylvie  GERINTE,  Monsieur  Cédric  TARTAUD-GINESTE,  Monsieur  Thierry  HEBBRECHT,
Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Madame  Delphine  MELKONIAN,  Monsieur  François  VITSE,  Madame
Khadija  OUBOUMOUR,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame Catherine  CHICHEPORTICHE,  Madame
Mireille COTTET, Monsieur Serge DALEX, Madame Catherine DE RASILLY, Monsieur Michel DE RONNE,
Madame Patrice DEPREZ, Madame Oumou DIASSE, Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur Roger DUPRE,
Madame  Marie-Claude  GAY,  Monsieur  Nicolas  GEORGES,  Monsieur  Philippe  GERBAULT,  Madame
Frédérique HACHMI, Monsieur Bruno HELIN, Monsieur Bruno KERISIT, Monsieur Moncef MAIZ, Monsieur
Alexis MARECHAL, Madame Luc MBOUMBA, Madame Sabine PATOUX, Madame Séverine PERREAU ,
Madame  Carine  REBICHON-COHEN,  Madame  Hélène  ROUQUET,  Madame  Marie-Christine  SALVIA,
Monsieur Michel  SASPORTAS, Monsieur Jean-Raphaël  SESSA, Madame Sylvie SIMON-DECK, Monsieur
Didier  STHOREZ,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Madame  Dominique  TOUQUET,  Monsieur  Axel  URGIN,
Monsieur Georges URLACHER, Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Michel GERCHINOVITZ à Monsieur Richard ANANIAN, Monsieur Yvan FEMEL à Monsieur Jean-
Paul  FAURE-SOULET,  Madame  Catherine  BRUN  à  Madame  Françoise  LECOUFLE,  Monsieur  Luc
CARVOUNAS  à  Monsieur  Serge  FRANCESCHI,  Madame  Sylvie  CHABALIER  à  Monsieur  Philippe
GERBAULT, Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, Monsieur Jean-Noël
COIRAULT  à  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Monsieur  Thierry  DEBARRY  à  Monsieur
Gérard  GUILLE,  Madame  Marie-Christine  DIRRINGER  à  Monsieur  Didier  STHOREZ,  Madame  Corinne
DURAND  à  Monsieur  Régis  CHARBONNIER,  Monsieur  Christophe  FOGEL  à  Monsieur  Jean-Jacques
JEGOU, Monsieur Mehedi HENRY à Madame Luc MBOUMBA, Madame Brigitte JEANVOINE à Monsieur
Jean-François  DUFEU,  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT  à Madame Sylvie  GERINTE,  Monsieur  Akli
MELLOULI  à  Monsieur  Laurent  CATHALA,  Monsieur  Denis  OZTORUN  à  Monsieur  Patrick  DOUET,
Monsieur Michel WANNIN à Madame Delphine MELKONIAN, Madame Laurence WESTPHAL à Monsieur
Jean-Pierre CHAFFAUD.                 
 
Etaient absents excusés :
Madame Ange CADOT, Monsieur Gaëtan MARZO.

Secrétaire de séance     : Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND.

Nombre de votants : 72
Vote(s) pour : 72

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 20/03/17

Accusé réception le 20/03/17

Numéro de l'acte CT2017.2/017 



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 9 MARS 2017

Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 20/03/17

Accusé réception le 20/03/17

Numéro de l'acte CT2017.2/017 



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 9 MARS 2017

N° CT2017.2/017 

OBJET   : Affaires  générales -  Adhésion  et  désignation  d'un  représentant  au  sein  de
l'Assemblée des communautés de France

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

CONSIDERANT que l’Assemblée des communautés de France est une association ayant
notamment  pour  objet  de  promouvoir  les  établissements  publics  de  coopération
intercommunale (EPCI) à fiscalité propre et les établissements publics territoriaux et de
contribuer à la bonne évolution des textes législatifs et règlementaires les régissant ;

CONSIDERANT que les statuts de l’ADCF prévoit que les établissements assimilables
aux  EPCI  à  fiscalité  propre  tels  que  les  EPCI  inclus  dans  les  métropoles  à  statuts
spécifiques peuvent en être membres ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : ADHERE à l’Assemblée des communautés de France.

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 20/03/17

Accusé réception le 20/03/17

Numéro de l'acte CT2017.2/017 



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 9 MARS 2017

ARTICLE 2 : DESIGNE Monsieur Le Président, représentant de l’établissement public
territorial au sein de l’Assemblée des communautés de France.

FAIT A CRETEIL, LE NEUF MARS DEUX MIL DIX SEPT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 20/03/17

Accusé réception le 20/03/17

Numéro de l'acte CT2017.2/017 
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 9 MARS 2017

N° CT2017.2/020 

L'an deux mil dix sept, le neuf mars à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement public
territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de Créteil,
sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick DOUET, Madame Marie-Christine SEGUI, Monsieur Jean-Pierre BARNAUD, Monsieur Jean-François
DUFEU,  Monsieur  Jean-Pierre  CHAFFAUD,  Madame  Danièle  CORNET,  Monsieur  Jean-Paul  FAURE-
SOULET,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Monsieur  Gérard  GUILLE,  Monsieur  Serge
FRANCESCHI, vice-présidents.

Madame  Sylvie  GERINTE,  Monsieur  Cédric  TARTAUD-GINESTE,  Monsieur  Thierry  HEBBRECHT,
Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Madame  Delphine  MELKONIAN,  Monsieur  François  VITSE,  Madame
Khadija  OUBOUMOUR,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame Catherine  CHICHEPORTICHE,  Madame
Mireille COTTET, Monsieur Serge DALEX, Madame Catherine DE RASILLY, Monsieur Michel DE RONNE,
Madame Patrice DEPREZ, Madame Oumou DIASSE, Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur Roger DUPRE,
Madame  Marie-Claude  GAY,  Monsieur  Nicolas  GEORGES,  Monsieur  Philippe  GERBAULT,  Madame
Frédérique HACHMI, Monsieur Bruno HELIN, Monsieur Bruno KERISIT, Monsieur Moncef MAIZ, Monsieur
Alexis MARECHAL, Madame Luc MBOUMBA, Madame Sabine PATOUX, Madame Séverine PERREAU ,
Madame  Carine  REBICHON-COHEN,  Madame  Hélène  ROUQUET,  Madame  Marie-Christine  SALVIA,
Monsieur Michel  SASPORTAS, Monsieur Jean-Raphaël  SESSA, Madame Sylvie SIMON-DECK, Monsieur
Didier  STHOREZ,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Madame  Dominique  TOUQUET,  Monsieur  Axel  URGIN,
Monsieur Georges URLACHER, Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Michel GERCHINOVITZ à Monsieur Richard ANANIAN, Monsieur Yvan FEMEL à Monsieur Jean-
Paul  FAURE-SOULET,  Madame  Catherine  BRUN  à  Madame  Françoise  LECOUFLE,  Monsieur  Luc
CARVOUNAS  à  Monsieur  Serge  FRANCESCHI,  Madame  Sylvie  CHABALIER  à  Monsieur  Philippe
GERBAULT, Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, Monsieur Jean-Noël
COIRAULT  à  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Monsieur  Thierry  DEBARRY  à  Monsieur
Gérard  GUILLE,  Madame  Marie-Christine  DIRRINGER  à  Monsieur  Didier  STHOREZ,  Madame  Corinne
DURAND  à  Monsieur  Régis  CHARBONNIER,  Monsieur  Christophe  FOGEL  à  Monsieur  Jean-Jacques
JEGOU, Monsieur Mehedi HENRY à Madame Luc MBOUMBA, Madame Brigitte JEANVOINE à Monsieur
Jean-François  DUFEU,  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT  à Madame Sylvie  GERINTE,  Monsieur  Akli
MELLOULI  à  Monsieur  Laurent  CATHALA,  Monsieur  Denis  OZTORUN  à  Monsieur  Patrick  DOUET,
Monsieur Michel WANNIN à Madame Delphine MELKONIAN, Madame Laurence WESTPHAL à Monsieur
Jean-Pierre CHAFFAUD.                 
 
Etaient absents excusés :
Madame Ange CADOT, Monsieur Gaëtan MARZO.

Secrétaire de séance     : Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND.

Nombre de votants : 72
Vote(s) pour : 72
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Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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N° CT2017.2/020 

OBJET   : Affaires générales - Dispositif d'astreinte décisionnelle

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;
 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale ;

VU le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi 
n°84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail
dans la fonction publique territoriale et notamment l’article 5 ;

VU  le décret n°2002-147 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de
compensation  des  astreintes  et  des  interventions  de  certains  personnels  gérés  par  la
direction générale de l’administration du ministère de l’intérieur ;

VU le décret n°2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la
compensation des astreintes et permanences dans la fonction publique territoriale ;

VU le décret n°2015-415 du 14 avril 2015 relatif à l’indemnisation des astreintes et à la
compensation  ou  à  la  rémunération  des  interventions  aux  ministères  chargés  du
développement durable ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial dont le siège est à Créteil ;

VU l’arrêté interministériel du 14 avril 2015 fixant les montants de l’indemnité d’astreinte
et  la rémunération horaire des interventions aux ministères  chargés du développement
durable et du logement ;

VU l’arrêté interministériel  du 3 novembre 2015 fixant les taux des indemnités  et  les
modalités de compensation des astreintes et des interventions des personnels affectés au
ministère de l’intérieur ;

VU l’avis favorable du comité technique du 28 février 2017 ;
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CONSIDERANT que  dans  le  cadre  de  la  structuration  de  l’administration  de
l’établissement public territorial, il convient de définir les conditions de mise en œuvre
d’une astreinte décisionnelle ; 

CONSIDERANT qu’une astreinte décisionnelle permet à l’autorité territoriale de joindre
les agents exerçant des fonctions d’encadrement en dehors des heures d'activité normale
du service pour arrêter des dispositions nécessaires ; 

CONSIDERANT que dans le cas où l’agent est amené à intervenir pendant cette période
d’astreinte, son temps d’intervention et le temps de déplacement sont considérés com-
mune du travail effectif, qui donne lieu à indemnisation supplémentaire, indépendamment
de la période d’astreinte ;

CONSIDERANT que depuis le 1er janvier 2017, chaque semaine, un membre de l’équipe
de Direction générale ou un directeur, sur la base du volontariat, est désigné afin d’être
l’interlocuteur  direct  en  cas  d’incidents  graves  qui  surviendraient  sur  le  territoire  de
GPSEA la nuit ou les week-ends ;

CONSIDERANT  qu’il  convient  de  déterminer  les  modalités  d’indemnisation  des
astreintes décisionnelles et des éventuelles interventions ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : FIXE le  montant  des indemnités  d’astreintes  conformément  au régime
applicable aux agents de l’Etat, à savoir  : 

- 121 euros pour une semaine complète d’astreinte pour les agents
relevant de la filière technique ;

- 149,48  euros  pour  une  semaine  complète  d’astreinte  pour  les
agents relevant des autres filières.

ARTICLE 2     : FIXE le  montant  des  indemnités  d’intervention,  cumulables  avec
l’indemnité d’astreinte, conformément au régime applicable aux agents de
l’Etat, à savoir : 

- Pour les agents a filière technique :

Période d’intervention Montant de l’indemnité

Jour de la semaine 16 € l’heure
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Nuit, week-end ou jour férié 22 € l’heure

- Pour les agents des autres filières:

Période d’intervention Montant de l’indemnité

Jour de la semaine 16 € l’heure

Samedi 20 euros l’heure

Nuit 24 euros l’heure

Dimanche ou jour férié 32 euros l’heure

ARTICLE   3 : DIT que  les  indemnités  d’astreinte  et  d’intervention  ne  peuvent  être
versées aux agents bénéficiant d’une concession de logement par nécessité
absolue de service  et   aux agents titulaires percevant la NBI au titre  des
fonctions de DGS et de DGAS. Les indemnités d’intervention ne peuvent
être  versées  aux agents  éligibles  aux indemnités  horaires  pour  travaux
supplémentaires. 

ARTICLE 4 : DIT que  le  taux  des  indemnités  sera  revalorisé  automatiquement,  en
fonction des revalorisations réglementaires qui pourront intervenir.

FAIT A CRETEIL, LE NEUF MARS DEUX MIL DIX SEPT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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N° CT2017.2/022-1

L'an deux mil dix sept, le neuf mars à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement public
territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de Créteil,
sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick DOUET, Madame Marie-Christine SEGUI, Monsieur Jean-Pierre BARNAUD, Monsieur Jean-François
DUFEU,  Monsieur  Jean-Pierre  CHAFFAUD,  Madame  Danièle  CORNET,  Monsieur  Jean-Paul  FAURE-
SOULET,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Monsieur  Gérard  GUILLE,  Monsieur  Serge
FRANCESCHI, vice-présidents.

Madame  Sylvie  GERINTE,  Monsieur  Cédric  TARTAUD-GINESTE,  Monsieur  Thierry  HEBBRECHT,
Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Madame  Delphine  MELKONIAN,  Monsieur  François  VITSE,  Madame
Khadija  OUBOUMOUR,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame Catherine  CHICHEPORTICHE,  Madame
Mireille COTTET, Monsieur Serge DALEX, Madame Catherine DE RASILLY, Monsieur Michel DE RONNE,
Madame Patrice DEPREZ, Madame Oumou DIASSE, Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur Roger DUPRE,
Madame  Marie-Claude  GAY,  Monsieur  Nicolas  GEORGES,  Monsieur  Philippe  GERBAULT,  Madame
Frédérique HACHMI, Monsieur Bruno HELIN, Monsieur Bruno KERISIT, Monsieur Moncef MAIZ, Monsieur
Alexis MARECHAL, Madame Luc MBOUMBA, Madame Sabine PATOUX, Madame Séverine PERREAU ,
Madame  Carine  REBICHON-COHEN,  Madame  Hélène  ROUQUET,  Madame  Marie-Christine  SALVIA,
Monsieur Michel  SASPORTAS, Monsieur Jean-Raphaël  SESSA, Madame Sylvie SIMON-DECK, Monsieur
Didier  STHOREZ,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Madame  Dominique  TOUQUET,  Monsieur  Axel  URGIN,
Monsieur Georges URLACHER, Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Michel GERCHINOVITZ à Monsieur Richard ANANIAN, Monsieur Yvan FEMEL à Monsieur Jean-
Paul  FAURE-SOULET,  Madame  Catherine  BRUN  à  Madame  Françoise  LECOUFLE,  Monsieur  Luc
CARVOUNAS  à  Monsieur  Serge  FRANCESCHI,  Madame  Sylvie  CHABALIER  à  Monsieur  Philippe
GERBAULT, Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, Monsieur Jean-Noël
COIRAULT  à  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Monsieur  Thierry  DEBARRY  à  Monsieur
Gérard  GUILLE,  Madame  Marie-Christine  DIRRINGER  à  Monsieur  Didier  STHOREZ,  Madame  Corinne
DURAND  à  Monsieur  Régis  CHARBONNIER,  Monsieur  Christophe  FOGEL  à  Monsieur  Jean-Jacques
JEGOU, Monsieur Mehedi HENRY à Madame Luc MBOUMBA, Madame Brigitte JEANVOINE à Monsieur
Jean-François  DUFEU,  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT  à Madame Sylvie  GERINTE,  Monsieur  Akli
MELLOULI  à  Monsieur  Laurent  CATHALA,  Monsieur  Denis  OZTORUN  à  Monsieur  Patrick  DOUET,
Monsieur Michel WANNIN à Madame Delphine MELKONIAN, Madame Laurence WESTPHAL à Monsieur
Jean-Pierre CHAFFAUD.                 
 
Etaient absents excusés :
Madame Ange CADOT, Monsieur Gaëtan MARZO.

Secrétaire de séance     : Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND.

Nombre de votants : 72
Vote(s) pour : 72
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Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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N° CT2017.2/022-1

OBJET   : Affaires générales - Avis sur l'adhésion de la commune de Combs-la-Ville au
SIVOM de la Vallée de l'Yerres et des Sénarts.

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial dont le siège est à Créteil ;

VU l’arrêté  inter-préfectoral  n°2017-PREF-DRCL/053  du  7  février  2017  approuvant
l’adhésion de l’Etablissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir à la section «
ordures ménagères » du SIVOM de la Vallée de l’Yerres et des Sénarts pour la partie de
son territoire constitué des communes Mandres-les-Roses, Marolles-en-Brie, Périgny-sur-
Yerres, Santeny et Villecresnes ; 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Combs-la-Ville du 18 avril
2016 sollicitant l’adhésion de la commune à la section « propreté urbaine » du SIVOM de
la Vallée de l’Yerres et des Sénarts ;

VU la délibération du comité syndical du SIVOM de la Vallée de l’Yerres et des Sénarts
du 14 février 2017 relative à l’adhésion de la commune à la section « propreté urbaine » ;

VU la demande du SIVOM de la Vallée de l’Yerres et des Sénarts sollicitant l’avis de
l’établissement  public  territorial  Grand  Paris  Sud  Est  Avenir  sur  l’adhésion  de  la
commune de Combs-la-Ville ;

CONSIDERANT que la commune de Combs-la-Ville a sollicité son adhésion à la section
« propreté urbaine » du SIVOM de la Vallée de l’Yerres et des Sénarts ;

CONSIDERANT que par délibération en date du 16 janvier 2016, le comité syndical du
SIVOM a accepté cette adhésion ;

CONSIDERANT qu’en  application  de  l’article  L.5211-18  du  code  général  des
collectivités territoriales, les collectivités membres du SIVOM de la Vallée de l’Yerres et
des Sénarts sont invitées à se prononcer sur l’adhésion de nouvelles collectivités ;

CONSIDERANT qu’à cet  effet,  le SIVOM de la Vallée  de l’Yerres et  des Senarts a
sollicité l’avis de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir ;
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LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 
UNIQUE :

EMET un avis favorable à l’adhésion de la commune de Combs-la-Ville
à la section « propreté urbaine » du SIVOM de la Vallée de l’Yerres et des
Sénarts.

FAIT A CRETEIL, LE NEUF MARS DEUX MIL DIX SEPT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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N° CT2017.2/022-2

L'an deux mil dix sept, le neuf mars à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement public
territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de Créteil,
sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick DOUET, Madame Marie-Christine SEGUI, Monsieur Jean-Pierre BARNAUD, Monsieur Jean-François
DUFEU,  Monsieur  Jean-Pierre  CHAFFAUD,  Madame  Danièle  CORNET,  Monsieur  Jean-Paul  FAURE-
SOULET,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Monsieur  Gérard  GUILLE,  Monsieur  Serge
FRANCESCHI, vice-présidents.

Madame  Sylvie  GERINTE,  Monsieur  Cédric  TARTAUD-GINESTE,  Monsieur  Thierry  HEBBRECHT,
Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Madame  Delphine  MELKONIAN,  Monsieur  François  VITSE,  Madame
Khadija  OUBOUMOUR,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame Catherine  CHICHEPORTICHE,  Madame
Mireille COTTET, Monsieur Serge DALEX, Madame Catherine DE RASILLY, Monsieur Michel DE RONNE,
Madame Patrice DEPREZ, Madame Oumou DIASSE, Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur Roger DUPRE,
Madame  Marie-Claude  GAY,  Monsieur  Nicolas  GEORGES,  Monsieur  Philippe  GERBAULT,  Madame
Frédérique HACHMI, Monsieur Bruno HELIN, Monsieur Bruno KERISIT, Monsieur Moncef MAIZ, Monsieur
Alexis MARECHAL, Madame Luc MBOUMBA, Madame Sabine PATOUX, Madame Séverine PERREAU ,
Madame  Carine  REBICHON-COHEN,  Madame  Hélène  ROUQUET,  Madame  Marie-Christine  SALVIA,
Monsieur Michel  SASPORTAS, Monsieur Jean-Raphaël  SESSA, Madame Sylvie SIMON-DECK, Monsieur
Didier  STHOREZ,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Madame  Dominique  TOUQUET,  Monsieur  Axel  URGIN,
Monsieur Georges URLACHER, Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Michel GERCHINOVITZ à Monsieur Richard ANANIAN, Monsieur Yvan FEMEL à Monsieur Jean-
Paul  FAURE-SOULET,  Madame  Catherine  BRUN  à  Madame  Françoise  LECOUFLE,  Monsieur  Luc
CARVOUNAS  à  Monsieur  Serge  FRANCESCHI,  Madame  Sylvie  CHABALIER  à  Monsieur  Philippe
GERBAULT, Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, Monsieur Jean-Noël
COIRAULT  à  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Monsieur  Thierry  DEBARRY  à  Monsieur
Gérard  GUILLE,  Madame  Marie-Christine  DIRRINGER  à  Monsieur  Didier  STHOREZ,  Madame  Corinne
DURAND  à  Monsieur  Régis  CHARBONNIER,  Monsieur  Christophe  FOGEL  à  Monsieur  Jean-Jacques
JEGOU, Monsieur Mehedi HENRY à Madame Luc MBOUMBA, Madame Brigitte JEANVOINE à Monsieur
Jean-François  DUFEU,  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT  à Madame Sylvie  GERINTE,  Monsieur  Akli
MELLOULI  à  Monsieur  Laurent  CATHALA,  Monsieur  Denis  OZTORUN  à  Monsieur  Patrick  DOUET,
Monsieur Michel WANNIN à Madame Delphine MELKONIAN, Madame Laurence WESTPHAL à Monsieur
Jean-Pierre CHAFFAUD.                 
 
Etaient absents excusés :
Madame Ange CADOT, Monsieur Gaëtan MARZO.

Secrétaire de séance     : Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND.

Nombre de votants : 72
Vote(s) pour : 72
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Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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N° CT2017.2/022-2

OBJET   : Affaires générales - Avis sur l'adhésion de la communauté d'agglomération Val
d'Yerres - Val de Seine au SIVOM de la Vallée de l'Yerres et des Sénarts.

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;
VU l’arrêté  inter-préfectoral  n°2017-PREF-DRCL/053  du  7  février  2017  approuvant
l’adhésion de l’Etablissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir à la section «
ordures ménagères » du SIVOM de la Vallée de l’Yerres et des Sénarts pour la partie de
son territoire  constituée des communes  Mandres-les-Roses,  Marolles-en-Brie,  Périgny-
sur-Yerres, Santeny et Villecresnes ; 

VU la délibération du conseil  communautaire de la communauté  d’agglomération Val
d’Yerres-Val  de  Seine  en  date  du  13  décembre  2016  sollicitant  l’adhésion  de  la
communauté d’agglomération, pour la partie de son territoire constituée des communes de
Boussy-Saint-Antoine,  Brunoy,  Crosne,  Epinay-sous-Sénart,  Quincy-sous-Sénart  et
Yerres, à la section « Ordures ménagères » du SIVOM de la Vallée de l’Yerres et des
Sénarts ;

VU la délibération du comité syndical du SIVOM de la Vallée de l’Yerres et des Sénarts
du  14  décembre  2016  relative  à  l’adhésion  de  la  communauté  d’agglomération  Val
d’Yerres-Val de Seine, pour la partie de son territoire constitué des communes de Boussy-
Saint-Antoine, Brunoy, Crosne, Epinay-sous-Sénart, Quincy-sous-Sénart et Yerres, à la
section « Ordures ménagères » du SIVOM de la Vallée de l’Yerres et des Sénarts ;

VU la demande du SIVOM de la Vallée de l’Yerres et des Sénarts en date du 14 février
2017 sollicitant l’avis de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir sur
l’adhésion de la communauté d’agglomération Val d’Yerres-Val de Seine ;

CONSIDERANT que  la  communauté  d’agglomération  Val  d’Yerres-Val  de  Seine  a
sollicité son adhésion, pour la partie de son territoire constituée des communes de Boussy-
Saint-Antoine, Brunoy, Crosne, Epinay-sous-Sénart, Quincy-sous-Sénart et Yerres, à la
section « Ordures ménagères » du SIVOM de la Vallée de l’Yerres et des Sénarts ;
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Numéro de l'acte CT2017.2/022-2 



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 9 MARS 2017

CONSIDERANT que  par  délibération  du  14  décembre  2016,  le  comité  syndical  du
SIVOM a approuvé cette adhésion ;

CONSIDERANT qu’en  application  de  l’article  L.5211-18  du  code  général  des
collectivités territoriales, les collectivités membres du SIVOM de la Vallée de l’Yerres et
des Sénarts sont invitées à se prononcer sur l’adhésion de nouvelles collectivités ;

CONSIDERANT  qu’à cet  effet,  le  SIVOM de la Vallée de l’Yerres et  des Sénarts a
sollicité l’avis de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir ;
 
LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 
UNIQUE :

EMET un avis favorable à l’adhésion de la communauté d’agglomération
Val d’Yerres-Val de Seine, pour la partie de son territoire constituée des
communes  de  Boussy-Saint-Antoine,  Brunoy,  Crosne,  Epinay-sous-
Sénart, Quincy-sous-Sénart et Yerres, à la section « Ordures ménagères »
du SIVOM de la Vallée de l’Yerres et des Sénarts

FAIT A CRETEIL, LE NEUF MARS DEUX MIL DIX SEPT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 14/03/17

Accusé réception le 14/03/17
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 9 MARS 2017

N° CT2017.2/024 

L'an deux mil dix sept, le neuf mars à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement public
territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de Créteil,
sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick DOUET, Madame Marie-Christine SEGUI, Monsieur Jean-Pierre BARNAUD, Monsieur Jean-François
DUFEU,  Monsieur  Jean-Pierre  CHAFFAUD,  Madame  Danièle  CORNET,  Monsieur  Jean-Paul  FAURE-
SOULET,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Monsieur  Gérard  GUILLE,  Monsieur  Serge
FRANCESCHI, vice-présidents.

Madame  Sylvie  GERINTE,  Monsieur  Cédric  TARTAUD-GINESTE,  Monsieur  Thierry  HEBBRECHT,
Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Madame  Delphine  MELKONIAN,  Monsieur  François  VITSE,  Madame
Khadija  OUBOUMOUR,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame Catherine  CHICHEPORTICHE,  Madame
Mireille COTTET, Monsieur Serge DALEX, Madame Catherine DE RASILLY, Monsieur Michel DE RONNE,
Madame Patrice DEPREZ, Madame Oumou DIASSE, Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur Roger DUPRE,
Madame  Marie-Claude  GAY,  Monsieur  Nicolas  GEORGES,  Monsieur  Philippe  GERBAULT,  Madame
Frédérique HACHMI, Monsieur Bruno HELIN, Monsieur Bruno KERISIT, Monsieur Moncef MAIZ, Monsieur
Alexis MARECHAL, Madame Luc MBOUMBA, Madame Sabine PATOUX, Madame Séverine PERREAU ,
Madame  Carine  REBICHON-COHEN,  Madame  Hélène  ROUQUET,  Madame  Marie-Christine  SALVIA,
Monsieur Michel  SASPORTAS, Monsieur Jean-Raphaël  SESSA, Madame Sylvie SIMON-DECK, Monsieur
Didier  STHOREZ,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Madame  Dominique  TOUQUET,  Monsieur  Axel  URGIN,
Monsieur Georges URLACHER, Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Michel GERCHINOVITZ à Monsieur Richard ANANIAN, Monsieur Yvan FEMEL à Monsieur Jean-
Paul  FAURE-SOULET,  Madame  Catherine  BRUN  à  Madame  Françoise  LECOUFLE,  Monsieur  Luc
CARVOUNAS  à  Monsieur  Serge  FRANCESCHI,  Madame  Sylvie  CHABALIER  à  Monsieur  Philippe
GERBAULT, Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, Monsieur Jean-Noël
COIRAULT  à  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Monsieur  Thierry  DEBARRY  à  Monsieur
Gérard  GUILLE,  Madame  Marie-Christine  DIRRINGER  à  Monsieur  Didier  STHOREZ,  Madame  Corinne
DURAND  à  Monsieur  Régis  CHARBONNIER,  Monsieur  Christophe  FOGEL  à  Monsieur  Jean-Jacques
JEGOU, Monsieur Mehedi HENRY à Madame Luc MBOUMBA, Madame Brigitte JEANVOINE à Monsieur
Jean-François  DUFEU,  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT  à Madame Sylvie  GERINTE,  Monsieur  Akli
MELLOULI  à  Monsieur  Laurent  CATHALA,  Monsieur  Denis  OZTORUN  à  Monsieur  Patrick  DOUET,
Monsieur Michel WANNIN à Madame Delphine MELKONIAN, Madame Laurence WESTPHAL à Monsieur
Jean-Pierre CHAFFAUD.                 
 
Etaient absents excusés :
Madame Ange CADOT, Monsieur Gaëtan MARZO.

Secrétaire de séance     : Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND.

Nombre de votants : 72
Vote(s) pour : 72

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 20/03/17

Accusé réception le 20/03/17

Numéro de l'acte CT2017.2/024 
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Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 20/03/17

Accusé réception le 20/03/17
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 9 MARS 2017

N° CT2017.2/024 

OBJET   : Finances - Budget principal. Débat d'orientations budgétaires.

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2312-1, L.5211-1
et suivants, L.5211-36 et L.5219-2 et suivants; et D.2312-3 et D.5211-18-1 ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial dont le siège est à Créteil ;

CONSIDERANT que le Président de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est
Avenir doit présenter un rapport sur les orientations générales du budget de l’exercice, les
engagements pluriannuels envisagés, la structure et la gestion de la dette et la présentation de
la structure et de l’évolution des effectifs ;  

CONSIDERANT que ce rapport doit donner lieu à un débat sur les orientations budgétaires
dans un délai de deux mois précédant l’examen du budget ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 
UNIQUE :

PREND ACTE de  la  tenue  du  débat  sur  les  orientations  budgétaires  du
budget principal 2017.

FAIT A CRETEIL, LE NEUF MARS DEUX MIL DIX SEPT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 20/03/17

Accusé réception le 20/03/17
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 9 MARS 2017

N° CT2017.2/025 

L'an deux mil dix sept, le neuf mars à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement public
territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de Créteil,
sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick DOUET, Madame Marie-Christine SEGUI, Monsieur Jean-Pierre BARNAUD, Monsieur Jean-François
DUFEU,  Monsieur  Jean-Pierre  CHAFFAUD,  Madame  Danièle  CORNET,  Monsieur  Jean-Paul  FAURE-
SOULET,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Monsieur  Gérard  GUILLE,  Monsieur  Serge
FRANCESCHI, vice-présidents.

Madame  Sylvie  GERINTE,  Monsieur  Cédric  TARTAUD-GINESTE,  Monsieur  Thierry  HEBBRECHT,
Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Madame  Delphine  MELKONIAN,  Monsieur  François  VITSE,  Madame
Khadija  OUBOUMOUR,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame Catherine  CHICHEPORTICHE,  Madame
Mireille COTTET, Monsieur Serge DALEX, Madame Catherine DE RASILLY, Monsieur Michel DE RONNE,
Madame Patrice DEPREZ, Madame Oumou DIASSE, Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur Roger DUPRE,
Madame  Marie-Claude  GAY,  Monsieur  Nicolas  GEORGES,  Monsieur  Philippe  GERBAULT,  Madame
Frédérique HACHMI, Monsieur Bruno HELIN, Monsieur Bruno KERISIT, Monsieur Moncef MAIZ, Monsieur
Alexis MARECHAL, Madame Luc MBOUMBA, Madame Sabine PATOUX, Madame Séverine PERREAU ,
Madame  Carine  REBICHON-COHEN,  Madame  Hélène  ROUQUET,  Madame  Marie-Christine  SALVIA,
Monsieur Michel  SASPORTAS, Monsieur Jean-Raphaël  SESSA, Madame Sylvie SIMON-DECK, Monsieur
Didier  STHOREZ,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Madame  Dominique  TOUQUET,  Monsieur  Axel  URGIN,
Monsieur Georges URLACHER, Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Michel GERCHINOVITZ à Monsieur Richard ANANIAN, Monsieur Yvan FEMEL à Monsieur Jean-
Paul  FAURE-SOULET,  Madame  Catherine  BRUN  à  Madame  Françoise  LECOUFLE,  Monsieur  Luc
CARVOUNAS  à  Monsieur  Serge  FRANCESCHI,  Madame  Sylvie  CHABALIER  à  Monsieur  Philippe
GERBAULT, Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, Monsieur Jean-Noël
COIRAULT  à  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Monsieur  Thierry  DEBARRY  à  Monsieur
Gérard  GUILLE,  Madame  Marie-Christine  DIRRINGER  à  Monsieur  Didier  STHOREZ,  Madame  Corinne
DURAND  à  Monsieur  Régis  CHARBONNIER,  Monsieur  Christophe  FOGEL  à  Monsieur  Jean-Jacques
JEGOU, Monsieur Mehedi HENRY à Madame Luc MBOUMBA, Madame Brigitte JEANVOINE à Monsieur
Jean-François  DUFEU,  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT  à Madame Sylvie  GERINTE,  Monsieur  Akli
MELLOULI  à  Monsieur  Laurent  CATHALA,  Monsieur  Denis  OZTORUN  à  Monsieur  Patrick  DOUET,
Monsieur Michel WANNIN à Madame Delphine MELKONIAN, Madame Laurence WESTPHAL à Monsieur
Jean-Pierre CHAFFAUD.                 
 
Etaient absents excusés :
Madame Ange CADOT, Monsieur Gaëtan MARZO.

Secrétaire de séance     : Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND.

Nombre de votants : 72
Vote(s) pour : 72

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 20/03/17

Accusé réception le 20/03/17

Numéro de l'acte CT2017.2/025 
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Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 20/03/17

Accusé réception le 20/03/17
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 9 MARS 2017

N° CT2017.2/025 

OBJET   : Finances - Budget annexe " assainissement". Débat d'orientations budgétaires.

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  D.2312-3  et
D.5211-18-1, L.2312-1, L.5211-1 et suivants, L.5211-36 et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial dont le siège est à Créteil ;

CONSIDERANT que le Président de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est
Avenir  doit  présenter  un  rapport  sur  les  orientations  générales  du  budget  annexe
« assainissement » pour l’exercice 2017 ; 

CONSIDERANT que ce rapport doit donner lieu à un débat sur les orientations budgétaires
dans un délai de deux mois précédant le vote du budget primitif annexe « assainissement »
pour l’année 2017 ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 
UNIQUE :

PREND ACTE de  la  tenue  du  débat  sur  les  orientations  budgétaires  du
budget annexe « assainissement » pour l’année 2017.

FAIT A CRETEIL, LE NEUF MARS DEUX MIL DIX SEPT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 20/03/17

Accusé réception le 20/03/17

Numéro de l'acte CT2017.2/025 



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 9 MARS 2017

N° CT2017.2/026 

L'an deux mil dix sept, le neuf mars à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement public
territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de Créteil,
sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick DOUET, Madame Marie-Christine SEGUI, Monsieur Jean-Pierre BARNAUD, Monsieur Jean-François
DUFEU,  Monsieur  Jean-Pierre  CHAFFAUD,  Madame  Danièle  CORNET,  Monsieur  Jean-Paul  FAURE-
SOULET,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Monsieur  Gérard  GUILLE,  Monsieur  Serge
FRANCESCHI, vice-présidents.

Madame  Sylvie  GERINTE,  Monsieur  Cédric  TARTAUD-GINESTE,  Monsieur  Thierry  HEBBRECHT,
Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Madame  Delphine  MELKONIAN,  Monsieur  François  VITSE,  Madame
Khadija  OUBOUMOUR,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame Catherine  CHICHEPORTICHE,  Madame
Mireille COTTET, Monsieur Serge DALEX, Madame Catherine DE RASILLY, Monsieur Michel DE RONNE,
Madame Patrice DEPREZ, Madame Oumou DIASSE, Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur Roger DUPRE,
Madame  Marie-Claude  GAY,  Monsieur  Nicolas  GEORGES,  Monsieur  Philippe  GERBAULT,  Madame
Frédérique HACHMI, Monsieur Bruno HELIN, Monsieur Bruno KERISIT, Monsieur Moncef MAIZ, Monsieur
Alexis MARECHAL, Madame Luc MBOUMBA, Madame Sabine PATOUX, Madame Séverine PERREAU ,
Madame  Carine  REBICHON-COHEN,  Madame  Hélène  ROUQUET,  Madame  Marie-Christine  SALVIA,
Monsieur Michel  SASPORTAS, Monsieur Jean-Raphaël  SESSA, Madame Sylvie SIMON-DECK, Monsieur
Didier  STHOREZ,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Madame  Dominique  TOUQUET,  Monsieur  Axel  URGIN,
Monsieur Georges URLACHER, Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Michel GERCHINOVITZ à Monsieur Richard ANANIAN, Monsieur Yvan FEMEL à Monsieur Jean-
Paul  FAURE-SOULET,  Madame  Catherine  BRUN  à  Madame  Françoise  LECOUFLE,  Monsieur  Luc
CARVOUNAS  à  Monsieur  Serge  FRANCESCHI,  Madame  Sylvie  CHABALIER  à  Monsieur  Philippe
GERBAULT, Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, Monsieur Jean-Noël
COIRAULT  à  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Monsieur  Thierry  DEBARRY  à  Monsieur
Gérard  GUILLE,  Madame  Marie-Christine  DIRRINGER  à  Monsieur  Didier  STHOREZ,  Madame  Corinne
DURAND  à  Monsieur  Régis  CHARBONNIER,  Monsieur  Christophe  FOGEL  à  Monsieur  Jean-Jacques
JEGOU, Monsieur Mehedi HENRY à Madame Luc MBOUMBA, Madame Brigitte JEANVOINE à Monsieur
Jean-François  DUFEU,  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT  à Madame Sylvie  GERINTE,  Monsieur  Akli
MELLOULI  à  Monsieur  Laurent  CATHALA,  Monsieur  Denis  OZTORUN  à  Monsieur  Patrick  DOUET,
Monsieur Michel WANNIN à Madame Delphine MELKONIAN, Madame Laurence WESTPHAL à Monsieur
Jean-Pierre CHAFFAUD.                 
 
Etaient absents excusés :
Madame Ange CADOT, Monsieur Gaëtan MARZO.

Secrétaire de séance     : Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND.

Nombre de votants : 72
Vote(s) pour : 72

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 20/03/17

Accusé réception le 20/03/17

Numéro de l'acte CT2017.2/026 



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
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Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 20/03/17

Accusé réception le 20/03/17
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 9 MARS 2017

N° CT2017.2/026 

OBJET   : Finances -  Budget  annexe  "parcs  de  stationnement".  Débat  d'orientations
budgétaires.

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles D.2312-3 et
D.5211-18-1, L.2312-1, L.5211-1 et suivants, L.5211-36 et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial dont le siège est à Créteil ;

CONSIDERANT que le Président de l’établissement public territorial Grand Paris Sud
Est  Avenir  doit  présenter  un  rapport  sur  les  orientations  générales  du  budget  annexe
« parcs de stationnement » pour l’exercice 2017 ; 

CONSIDERANT que  ce  rapport  doit  donner  lieu  à  un  débat  sur  les  orientations
budgétaires  dans  un  délai  de deux mois  précédant  le  vote  du  budget  primitif  annexe
« parcs de stationnement » pour l’année 2017 ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 
UNIQUE :

PREND ACTE de la tenue du débat sur les orientations budgétaires du
budget annexe « parcs de stationnement » pour l’année 2017.

FAIT A CRETEIL, LE NEUF MARS DEUX MIL DIX SEPT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 20/03/17

Accusé réception le 20/03/17

Numéro de l'acte CT2017.2/026 
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Délibérations du conseil de territoire 

Séance du 29 mars 2017 

 



 

 

 

 

 

 

SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE 

DU 29 MARS 2017 

 

 
  

Informations sur l'accusé de réception 

Envoyé à Préfecture de Créteil 

le 05/04/17 

Accusé réception le 05/04/17 
Numéro de l'acte CT2017.3/029-1  

N° CT2017.3/029-1 
 

L'an deux mil dix sept, le vingt neuf mars à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement 

public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de 

Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

 

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à 

l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales : 

 
Monsieur Laurent CATHALA, Président.  

 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur 

Patrick DOUET, Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Monsieur Jean-Pierre BARNAUD, Monsieur Jean-Pierre 

CHAFFAUD, Madame Danièle CORNET, Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET, Madame Martine 

GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents. 

 

Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Delphine 

MELKONIAN, Monsieur François VITSE, Madame Khadija OUBOUMOUR, Monsieur Richard ANANIAN, 

Madame Catherine BRUN, Monsieur Luc CARVOUNAS, Monsieur Jean-Noël COIRAULT, Monsieur Serge 

DALEX, Madame Catherine DE RASILLY, Monsieur Michel DE RONNE, Monsieur Thierry DEBARRY, 

Madame Patrice DEPREZ, Madame Marie-Christine DIRRINGER, Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur 

Roger DUPRE, Madame Corinne DURAND, Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Nicolas GEORGES, 

Madame Frédérique HACHMI, Monsieur Bruno HELIN, Madame Brigitte JEANVOINE, Monsieur Bruno 

KERISIT, Monsieur Moncef MAIZ, Madame Valérie MAYER-BLIMONT, Madame Luc MBOUMBA, 

Monsieur Denis OZTORUN, Madame Sabine PATOUX, Madame Hélène ROUQUET, Monsieur Michel 

SASPORTAS, Monsieur Jean-Raphaël SESSA, Monsieur Yves THOREAU, Madame Dominique TOUQUET, 

Monsieur Axel URGIN, Monsieur Georges URLACHER, Monsieur Michel WANNIN, Madame Laurence 

WESTPHAL, conseillers territoriaux.                                                                                                                                            
 

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir : 
Madame Marie-Christine SEGUI à Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Jean-François DUFEU à Monsieur Axel 

URGIN, Monsieur Gérard GUILLE à Monsieur Thierry DEBARRY, Madame Sylvie GERINTE à Monsieur 

Georges URLACHER, Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE à Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET, 

Madame Ange CADOT à Monsieur Thierry HEBBRECHT, Madame Sylvie CHABALIER à Madame Françoise 

LECOUFLE, Madame Catherine CHICHEPORTICHE à Madame Laurence WESTPHAL, Madame Marie-

Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Mireille COTTET à Monsieur Patrick DOUET, 

Madame Oumou DIASSE à Madame Patrice DEPREZ, Monsieur Christophe FOGEL à Monsieur Jean-Jacques 

JEGOU, Monsieur Philippe GERBAULT à Monsieur Serge DALEX, Monsieur Mehedi HENRY à Madame 

Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Alexis MARECHAL à Madame Sabine PATOUX, Monsieur 

Akli MELLOULI à Monsieur Laurent CATHALA, Madame Séverine PERREAU à Monsieur Michel 

WANNIN, Madame Carine REBICHON-COHEN à Monsieur Didier DOUSSET, Madame Marie-Christine 

SALVIA à Monsieur Michel SASPORTAS, Madame Sylvie SIMON-DECK à Monsieur Bruno HELIN, 

Monsieur Didier STHOREZ à Monsieur Jean-Pierre BARNAUD, Monsieur Christian VANDENBOSSCHE à 

Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD.                  

  

Etait absent excusé : 
Monsieur Gaëtan MARZO. 

 

 

Secrétaire de séance : Monsieur Serge FRANCESCHI. 

 

Nombre de votants : 73 



 

 

 

 

 

 

SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE 

DU 29 MARS 2017 

 

 
  

Informations sur l'accusé de réception 

Envoyé à Préfecture de Créteil 

le 05/04/17 

Accusé réception le 05/04/17 
Numéro de l'acte CT2017.3/029-1  

Vote(s) pour : 73 

Vote(s) contre : 0 

Abstention(s) : 0      
 



 

 

 

 

 

 

SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE 

DU 29 MARS 2017 

 

 
  

Informations sur l'accusé de réception 

Envoyé à Préfecture de Créteil 

le 05/04/17 

Accusé réception le 05/04/17 
Numéro de l'acte CT2017.3/029-1  

 

N° CT2017.3/029-1 
 

 

OBJET : Affaires générales - Désignation d'un nouveau membre de la commission 

permanente n°3.  
 

 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et 

suivants et L.5219-2 et suivants ; 

 

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et 

fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le 

siège est à Créteil ; 

 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Créteil n°2017-1-6-002 du 6 mars 

2017 portant élection de Monsieur Luc MBOUMBA en qualité de conseiller de territoire, en 

remplacement de Monsieur Serge ROCHE ; 

 

CONSIDERANT qu’à la suite du décès de Monsieur Serge ROCHE, il convient d’élire un 

nouveau membre au sein de la commission permanente n°3 auprès de laquelle il avait été 

désigné ; 

 

LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 

SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

 

ARTICLE 

UNIQUE : 

DESIGNE Monsieur Luc MBOUMBA en qualité de membre de la 

commission permanente n°3. 
  

FAIT A CRETEIL, LE VINGT NEUF MARS DEUX MIL DIX SEPT. 

 
 

 

 
Le Président, 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

Signé 

Laurent CATHALA 

 
 

 



 

 

 

 

 

 

SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE 

DU 29 MARS 2017 

 

 
  

Informations sur l'accusé de réception 

Envoyé à Préfecture de Créteil 

le 05/04/17 

Accusé réception le 05/04/17 
Numéro de l'acte CT2017.3/029-1  

 



 

 

 

 

 

 

SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE 

DU 29 MARS 2017 

 

 
  

Informations sur l'accusé de réception 

Envoyé à Préfecture de Créteil 

le 05/04/17 

Accusé réception le 05/04/17 
Numéro de l'acte CT2017.3/029-2  

 

N° CT2017.3/029-2 
 

L'an deux mil dix sept, le vingt neuf mars à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement 

public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de 

Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

 

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à 

l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales : 

 
Monsieur Laurent CATHALA, Président.  

 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur 

Patrick DOUET, Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Monsieur Jean-Pierre BARNAUD, Monsieur Jean-Pierre 

CHAFFAUD, Madame Danièle CORNET, Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET, Madame Martine 

GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents. 

 

Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Delphine 

MELKONIAN, Monsieur François VITSE, Madame Khadija OUBOUMOUR, Monsieur Richard ANANIAN, 

Madame Catherine BRUN, Monsieur Luc CARVOUNAS, Monsieur Jean-Noël COIRAULT, Monsieur Serge 

DALEX, Madame Catherine DE RASILLY, Monsieur Michel DE RONNE, Monsieur Thierry DEBARRY, 

Madame Patrice DEPREZ, Madame Marie-Christine DIRRINGER, Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur 

Roger DUPRE, Madame Corinne DURAND, Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Nicolas GEORGES, 

Madame Frédérique HACHMI, Monsieur Bruno HELIN, Madame Brigitte JEANVOINE, Monsieur Bruno 

KERISIT, Monsieur Moncef MAIZ, Madame Valérie MAYER-BLIMONT, Madame Luc MBOUMBA, 

Monsieur Denis OZTORUN, Madame Sabine PATOUX, Madame Hélène ROUQUET, Monsieur Michel 

SASPORTAS, Monsieur Jean-Raphaël SESSA, Monsieur Yves THOREAU, Madame Dominique TOUQUET, 

Monsieur Axel URGIN, Monsieur Georges URLACHER, Monsieur Michel WANNIN, Madame Laurence 

WESTPHAL, conseillers territoriaux.                                                                                                                                            
 

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir : 
Madame Marie-Christine SEGUI à Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Jean-François DUFEU à Monsieur Axel 

URGIN, Monsieur Gérard GUILLE à Monsieur Thierry DEBARRY, Madame Sylvie GERINTE à Monsieur 

Georges URLACHER, Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE à Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET, 

Madame Ange CADOT à Monsieur Thierry HEBBRECHT, Madame Sylvie CHABALIER à Madame Françoise 

LECOUFLE, Madame Catherine CHICHEPORTICHE à Madame Laurence WESTPHAL, Madame Marie-

Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Mireille COTTET à Monsieur Patrick DOUET, 

Madame Oumou DIASSE à Madame Patrice DEPREZ, Monsieur Christophe FOGEL à Monsieur Jean-Jacques 

JEGOU, Monsieur Philippe GERBAULT à Monsieur Serge DALEX, Monsieur Mehedi HENRY à Madame 

Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Alexis MARECHAL à Madame Sabine PATOUX, Monsieur 

Akli MELLOULI à Monsieur Laurent CATHALA, Madame Séverine PERREAU à Monsieur Michel 

WANNIN, Madame Carine REBICHON-COHEN à Monsieur Didier DOUSSET, Madame Marie-Christine 

SALVIA à Monsieur Michel SASPORTAS, Madame Sylvie SIMON-DECK à Monsieur Bruno HELIN, 

Monsieur Didier STHOREZ à Monsieur Jean-Pierre BARNAUD, Monsieur Christian VANDENBOSSCHE à 

Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD.                  

  

Etait absent excusé : 
Monsieur Gaëtan MARZO. 

 

 

Secrétaire de séance : Monsieur Serge FRANCESCHI. 

 

Nombre de votants : 73 



 

 

 

 

 

 

SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE 

DU 29 MARS 2017 

 

 
  

Informations sur l'accusé de réception 

Envoyé à Préfecture de Créteil 

le 05/04/17 

Accusé réception le 05/04/17 
Numéro de l'acte CT2017.3/029-2  

 

Vote(s) pour : 73 

Vote(s) contre : 0 

Abstention(s) : 0      
 



 

 

 

 

 

 

SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE 

DU 29 MARS 2017 

 

 
  

Informations sur l'accusé de réception 

Envoyé à Préfecture de Créteil 

le 05/04/17 

Accusé réception le 05/04/17 
Numéro de l'acte CT2017.3/029-2  

 

 

N° CT2017.3/029-2 
 

 

OBJET : Affaires générales - Désignation d'un nouveau représentant titulaire au sein des 

conseils d'administration des collèges Clément Guyard et Victor Hugo à Créteil. 
 

 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et 

suivants et L.5219-2 et suivants ; 

 

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et 

fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le 

siège est à Créteil ; 

 

CONSIDERANT qu’à la suite du décès de Monsieur Serge ROCHE, il convient d’élire un 

nouveau représentant titulaire au sein des conseils d’administration des collèges Clément 

Guyard et Victor Hugo à Crétéil, auprès desquels il avait été désigné ; 

 

LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 

SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

 

ARTICLE 1 : DESIGNE Madame Brigitte JEANVOINE en qualité de représentant 

titulaire de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir au 

sein du conseil d’administration du collège Clément Guyard à Créteil. 

 

ARTICLE 2 : DESIGNE Madame Sylvie SIMON-DECK en qualité de représentant 

titulaire de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir au 

sein du conseil d’administration du collège Victor Hugo à Créteil. 
FAIT A CRETEIL, LE VINGT NEUF MARS DEUX MIL DIX SEPT. 

 
 

 

 
Le Président, 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

Signé 

Laurent CATHALA 
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N° CT2017.3/032  
 

L'an deux mil dix sept, le vingt neuf mars à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement 

public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de 

Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

 

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à 

l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales : 

 
Monsieur Laurent CATHALA, Président.  

 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur 

Patrick DOUET, Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Monsieur Jean-Pierre BARNAUD, Monsieur Jean-Pierre 

CHAFFAUD, Madame Danièle CORNET, Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET, Madame Martine 

GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents. 

 

Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Delphine 

MELKONIAN, Monsieur François VITSE, Madame Khadija OUBOUMOUR, Monsieur Richard ANANIAN, 

Madame Catherine BRUN, Monsieur Luc CARVOUNAS, Monsieur Jean-Noël COIRAULT, Monsieur Serge 

DALEX, Madame Catherine DE RASILLY, Monsieur Michel DE RONNE, Monsieur Thierry DEBARRY, 

Madame Patrice DEPREZ, Madame Marie-Christine DIRRINGER, Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur 

Roger DUPRE, Madame Corinne DURAND, Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Nicolas GEORGES, 

Madame Frédérique HACHMI, Monsieur Bruno HELIN, Madame Brigitte JEANVOINE, Monsieur Bruno 

KERISIT, Monsieur Moncef MAIZ, Madame Valérie MAYER-BLIMONT, Madame Luc MBOUMBA, 

Monsieur Denis OZTORUN, Madame Sabine PATOUX, Madame Hélène ROUQUET, Monsieur Michel 

SASPORTAS, Monsieur Jean-Raphaël SESSA, Monsieur Yves THOREAU, Madame Dominique TOUQUET, 

Monsieur Axel URGIN, Monsieur Georges URLACHER, Monsieur Michel WANNIN, Madame Laurence 

WESTPHAL, conseillers territoriaux.                                                                                                                                            
 

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir : 
Madame Marie-Christine SEGUI à Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Jean-François DUFEU à Monsieur Axel 

URGIN, Monsieur Gérard GUILLE à Monsieur Thierry DEBARRY, Madame Sylvie GERINTE à Monsieur 

Georges URLACHER, Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE à Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET, 

Madame Ange CADOT à Monsieur Thierry HEBBRECHT, Madame Sylvie CHABALIER à Madame Françoise 

LECOUFLE, Madame Catherine CHICHEPORTICHE à Madame Laurence WESTPHAL, Madame Marie-

Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Mireille COTTET à Monsieur Patrick DOUET, 

Madame Oumou DIASSE à Madame Patrice DEPREZ, Monsieur Christophe FOGEL à Monsieur Jean-Jacques 

JEGOU, Monsieur Philippe GERBAULT à Monsieur Serge DALEX, Monsieur Mehedi HENRY à Madame 

Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Alexis MARECHAL à Madame Sabine PATOUX, Monsieur 

Akli MELLOULI à Monsieur Laurent CATHALA, Madame Séverine PERREAU à Monsieur Michel 

WANNIN, Madame Carine REBICHON-COHEN à Monsieur Didier DOUSSET, Madame Marie-Christine 

SALVIA à Monsieur Michel SASPORTAS, Madame Sylvie SIMON-DECK à Monsieur Bruno HELIN, 

Monsieur Didier STHOREZ à Monsieur Jean-Pierre BARNAUD, Monsieur Christian VANDENBOSSCHE à 

Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD.                  

  

Etait absent excusé : 
Monsieur Gaëtan MARZO. 

 

 

Secrétaire de séance : Monsieur Serge FRANCESCHI. 

 

Nombre de votants : 73 



 

 

 

 

 

 

SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE 

DU 29 MARS 2017 

 

 
  

Informations sur l'accusé de réception 

Envoyé à Préfecture de Créteil 

le 05/04/17 

Accusé réception le 05/04/17 
Numéro de l'acte CT2017.3/032  

 

Vote(s) pour : 73 

Vote(s) contre : 0 

Abstention(s) : 0      
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N° CT2017.3/032  
 

 

OBJET : Affaires générales - Dispositif d'astreintes d'exploitation et de sécurité 
 

 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et 

suivants et L.5219-2 et suivants ; 

 

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 

la fonction publique territoriale ; 

 

VU le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi 

n°84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail 

dans la fonction publique territoriale et notamment l’article 5 ; 

 

VU le décret n°2002-147 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de 

compensation des astreintes et des interventions de certains personnels gérés par la 

direction générale de l’administration du ministère de l’intérieur ; 

 
VU le décret n°2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la 

compensation des astreintes et permanences dans la fonction publique territoriale ; 

 

VU le décret n°2015-415 du 14 avril 2015 relatif à l’indemnisation des astreintes et à la 

compensation ou à la rémunération des interventions aux ministères chargés du 

développement durable ; 

 

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et 

fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le 

siège est à Créteil ; 

 

VU l’arrêté interministériel du 14 avril 2015 fixant les montants de l’indemnité d’astreinte 

et la rémunération horaire des interventions aux ministères chargés du développement 

durable et du logement ; 

 

VU l’arrêté interministériel du 3 novembre 2015 fixant les taux des indemnités et les 

modalités de compensation des astreintes et des interventions des personnels affectés au 

ministère de l’intérieur ; 

 

VU  la délibération du conseil de territoire  n°CT2017.2/020 du 9 mars 2017 relative aux 

astreintes décisionnelles ;  
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VU l’avis favorable du comité technique du 24 mars 2017 ; 

 

CONSIDERANT que dans le cadre de la structuration de l’administration de 

l’établissement public territorial, un dispositif d’astreinte est mis en œuvre afin d’assurer 

la continuité du service public ; 

 

CONSIDERANT qu’il convient de déterminer les modalités d’indemnisation des 

astreintes d’exploitation et de sécurité qui seront organisées ; 

 

LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 

SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

 

 

ARTICLE 1 : FIXE le montant des indemnités d’astreintes d’exploitation et de sécurité 

conformément au régime applicable aux agents de l’Etat à savoir : 

 

- Pour les agents de la filière technique : 

 

Durée de l’astreinte Astreinte d’exploitation Astreinte de sécurité 
Semaine complète 159,20 € 149,48 € 
Nuit (supérieure à 10h) 10,75 € 10,05 € 
Nuit (inférieure à 10h) 8,60 € 8,08 € 
Du vendredi soir au 

lundi matin 
116,20 € 109,28 € 

Samedi ou journée de 

récupération 
37,40 € 34,85 € 

Dimanche ou jour férié 46,55 € 43,38 € 
 

- Pour les agents des autres filières : 

 

Durée de l’astreinte Durée de l’astreinte 
Semaine complète 149,48 € 
Nuit en semaine 10,05 € 
Du vendredi soir au lundi 

matin (week-end) 
109,28 € 

Du lundi matin au vendredi 

soir 
45 € 

Samedi 34,85 € 
Dimanche ou jour férié 43,38 € 

 

ARTICLE 2 : FIXE le montant des indemnités d’interventions, cumulable avec 

l’indemnité d’astreinte, conformément au régime applicable aux agents de 

l’Etat, à savoir : 
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- Pour les agents de la filière technique : 

 

Période d’intervention Montant de l’indemnité 
Jour de la semaine  16 € l’heure 
Nuit, week-end ou jour férié  22 € l’heure 

 

- Pour les agents des autres filières : 

 

Période d’intervention Montant de l’indemnité 
Jour de la semaine  16 € l’heure 
Samedi 20 € l’heure 
Nuit 24 € l’heure 
Dimanche ou jour férié 32 € l’heure 

 

ARTICLE 3 : DIT que les indemnités d’astreinte et d’intervention ne peuvent être 

versées aux agents bénéficiant d’une concession de logement par nécessité 

absolue de service et aux agents titulaires percevant la NBI au titre des 

fonctions de Directeur général des services et de directeur général adjoint 

des services. 

ARTICLE 4 : DIT que les indemnités d’intervention ne peuvent être versées aux agents 

éligibles aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires. 

 

ARTICLE 5 : DIT que le taux des indemnités sera revalorisé automatiquement, en 

fonction des revalorisations réglementaires qui pourront intervenir. 
FAIT A CRETEIL, LE VINGT NEUF MARS DEUX MIL DIX SEPT. 

 
 

 

 
Le Président, 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

Signé 

Laurent CATHALA 
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 29 MARS 2017

N° CT2017.3/035-1

L'an deux mil dix sept, le vingt neuf mars à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick DOUET, Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Monsieur Jean-Pierre BARNAUD, Monsieur Jean-Pierre
CHAFFAUD,  Madame  Danièle  CORNET,  Monsieur  Jean-Paul  FAURE-SOULET,  Madame  Martine
GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Delphine
MELKONIAN, Monsieur François VITSE, Madame Khadija OUBOUMOUR, Monsieur Richard ANANIAN,
Madame Catherine BRUN, Monsieur Luc CARVOUNAS, Monsieur Jean-Noël COIRAULT, Monsieur Serge
DALEX,  Madame Catherine  DE RASILLY,  Monsieur  Michel  DE RONNE,  Monsieur  Thierry DEBARRY,
Madame  Patrice  DEPREZ,  Madame  Marie-Christine  DIRRINGER,  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur
Roger  DUPRE,  Madame Corinne  DURAND,  Madame Marie-Claude  GAY,  Monsieur  Nicolas  GEORGES,
Madame  Frédérique  HACHMI,  Monsieur  Bruno  HELIN,  Madame  Brigitte  JEANVOINE,  Monsieur  Bruno
KERISIT,  Monsieur  Moncef  MAIZ,  Madame  Valérie  MAYER-BLIMONT,  Madame  Luc  MBOUMBA,
Monsieur  Denis  OZTORUN,  Madame  Sabine  PATOUX,  Madame  Hélène  ROUQUET,  Monsieur  Michel
SASPORTAS, Monsieur Jean-Raphaël SESSA, Monsieur Yves THOREAU, Madame Dominique TOUQUET,
Monsieur  Axel  URGIN,  Monsieur  Georges  URLACHER,  Monsieur  Michel  WANNIN,  Madame  Laurence
WESTPHAL, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Madame Marie-Christine SEGUI à Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Jean-François DUFEU à Monsieur Axel
URGIN, Monsieur Gérard GUILLE à Monsieur Thierry DEBARRY, Madame Sylvie GERINTE à Monsieur
Georges  URLACHER,  Monsieur  Cédric  TARTAUD-GINESTE  à  Monsieur  Jean-Paul  FAURE-SOULET,
Madame Ange CADOT à Monsieur Thierry HEBBRECHT, Madame Sylvie CHABALIER à Madame Françoise
LECOUFLE,  Madame  Catherine  CHICHEPORTICHE  à  Madame  Laurence  WESTPHAL,  Madame  Marie-
Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Mireille COTTET à Monsieur Patrick DOUET,
Madame Oumou DIASSE à Madame Patrice DEPREZ, Monsieur Christophe FOGEL à Monsieur Jean-Jacques
JEGOU, Monsieur Philippe GERBAULT à Monsieur Serge DALEX, Monsieur Mehedi HENRY à Madame
Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Alexis MARECHAL à Madame Sabine PATOUX, Monsieur
Akli  MELLOULI  à  Monsieur  Laurent  CATHALA,  Madame  Séverine  PERREAU  à  Monsieur  Michel
WANNIN,  Madame  Carine  REBICHON-COHEN  à  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Madame  Marie-Christine
SALVIA  à  Monsieur  Michel  SASPORTAS,  Madame  Sylvie  SIMON-DECK  à  Monsieur  Bruno  HELIN,
Monsieur Didier STHOREZ à Monsieur Jean-Pierre BARNAUD, Monsieur Christian VANDENBOSSCHE à
Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD.                 
 
Etait absent excusé :
Monsieur Gaëtan MARZO.

Secrétaire de séance     : Monsieur Serge FRANCESCHI.

Nombre de votants : 73
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 29 MARS 2017

Vote(s) pour : 73
Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 29 MARS 2017

N° CT2017.3/035-1

OBJET   : Finances -  Adoption du budget primitif  du budget annexe '  assainissement  '
pour l'exercice 2017 et reprise anticipée des résultats de clôture de l'exercice
2016. 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2311-5, L. 5211-
1 et suivants et L.5219-2 et suivants ; 

VU  le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement ublic erritorial Grand Paris Sud Est Avenir ;

VU l’instruction budgétaire et comptable M49 modifiée et applicable à compter du 1er janvier
2017 ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2017.2/025 du 9 mars 2017 donnant acte de la
tenue du débat d’orientations budgétaires pour le budget primitif annexe « assainissement »
pour l’exercice 2017 ;

VU le compte de gestion 2016 du budget annexe « assainissement » du Grand Paris Sud Est
Avenir produit par le comptable ;  

VU l’état des restes à réaliser produit par l’ordonnateur de Grand Paris Sud Est Avenir ;

VU le visa du comptable sur la fiche de calcul des résultats prévisionnels de l’exercice 2016 ;

CONSIDERANT que l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir exerce en
lieu et place de ses communes membres la compétence « assainissement » depuis le 1er janvier
2016 ;

CONSIDERANT que l’assainissement est un service public industriel et commercial qui doit
être géré avec un budget annexe distinct du budget principal ; 

CONSIDERANT la possibilité de reprendre et d’affecter de façon anticipée les résultats de
clôture de l’exercice antérieur, au budget primitif suivant ;

CONSIDERANT qu’il  y  a  lieu  de reprendre  par  anticipation  au budget  primitif  2017 le
résultat  de fonctionnement  de l’exercice 2016 et  le résultat  d’investissement  de l’exercice
2016 ;
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 29 MARS 2017

CONSIDERANT que  l’évaluation  des  crédits  proposés  à  la  section  de  fonctionnement
correspond à une juste et sincère appréciation des besoins inhérents à l’administration à la
gestion de l’ensemble des services du Territoire ; 

LE CONSEIL DE TERRITOIRE
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : ADOPTE le budget primitif du budget annexe « assainissement » pour l’année
2017  par  chapitres  budgétaires,  avec  reprise  anticipée  et  affectation
prévisionnelle des résultats de clôture de l’exercice 2016.

ARTICLE 2 : DIT que les inscriptions budgétaires en recettes d’exploitation s’élèvent à un
total de 6 728 945,26 euros, répartis entre les chapitres suivants :

CHAP. LIBELLE
MONTANT EN

EUROS
70 Produit des services 5 800 000,00 €
75 Revenus des immeubles 119 945,26 €
77 Produits exceptionnels 244 000,00 €
042 Recettes d'ordre de transfert entre sections 565 000,00 €

TOTAL 6 728 945,26 €

ARTICLE 3 : DIT que les inscriptions budgétaires en dépenses d’exploitation s’élèvent à un
total de 6 728 945,26 euros imputés aux chapitres suivants :

CHAP. LIBELLE
MONTANT EN

EUROS
011 Charges à caractère général 967 369,47 €
012 Charges de personnel et frais assimilés 1 733 163,00 €
65 Autres charges de gestion courante 3 000,00 €
66 Charges financières 448 500,00 €
67 Charges exceptionnelles 281 000,00 €
022 Dépenses imprévues 50 000,00 €
023 Virement à la section d'investissement 881 912,69 €
042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 2 364 000,10 €

TOTAL 6 728 945,26 €

ARTICLE 4 : DIT  que les inscriptions budgétaires en recettes d’investissement s’élèvent à
un total de 9 172 736,98 euros imputés aux chapitres suivants :

CHAP. LIBELLE MONTANT EN
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 29 MARS 2017

EUROS
13 Subventions d'investissement 610 534,03 €
16 Emprunts et dettes assimilées 3 399 754,07 €
021 Virement de la section de fonctionnement 881 912,69 €
040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 2 364 000,10 €

001
Solde d'exécution de la section 
d'investissement reporté

848 815,75 €

1068 Excédents de fonctionnement capitalisé 1 067 720,34 €
TOTAL 9 172 736,98 €

ARTICLE 5 : DIT que les inscriptions budgétaires en dépenses d’investissement s’élèvent à
un  total  de  9 172 736,98  euros,  restes  à  réaliser  2016  inclus,  imputés  aux
chapitres suivants :

CHAP. LIBELLE
MONTANT EN

EUROS
20 Immobilisations incorporelles 1 614 218,92 €
21 Immobilisations corporelles 414 089,18 €
23 Immobilisations en cours 4 942 840,01 €

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 23 976,87 €
13 Subventions d'investissement 12 612,00 €
16 Emprunts et dettes assimilées 1 600 000,00 €
040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 565 000,00 €

TOTAL 9 172 736,98 €

ARTICLE 6 : DIT que  les  crédits  inscrits  à  ce  budget  sont  votés  par  chapitre,  et  sans
spécialisation d’article.

FAIT A CRETEIL, LE VINGT NEUF MARS DEUX MIL DIX SEPT.

Le Président,

Laurent CATHALA
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 29 MARS 2017

N° CT2017.3/035-2

L'an deux mil dix sept, le vingt neuf mars à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick DOUET, Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Monsieur Jean-Pierre BARNAUD, Monsieur Jean-Pierre
CHAFFAUD,  Madame  Danièle  CORNET,  Monsieur  Jean-Paul  FAURE-SOULET,  Madame  Martine
GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Delphine
MELKONIAN, Monsieur François VITSE, Madame Khadija OUBOUMOUR, Monsieur Richard ANANIAN,
Madame Catherine BRUN, Monsieur Luc CARVOUNAS, Monsieur Jean-Noël COIRAULT, Monsieur Serge
DALEX,  Madame Catherine  DE RASILLY,  Monsieur  Michel  DE RONNE,  Monsieur  Thierry DEBARRY,
Madame  Patrice  DEPREZ,  Madame  Marie-Christine  DIRRINGER,  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur
Roger  DUPRE,  Madame Corinne  DURAND,  Madame Marie-Claude  GAY,  Monsieur  Nicolas  GEORGES,
Madame  Frédérique  HACHMI,  Monsieur  Bruno  HELIN,  Madame  Brigitte  JEANVOINE,  Monsieur  Bruno
KERISIT,  Monsieur  Moncef  MAIZ,  Madame  Valérie  MAYER-BLIMONT,  Madame  Luc  MBOUMBA,
Monsieur  Denis  OZTORUN,  Madame  Sabine  PATOUX,  Madame  Hélène  ROUQUET,  Monsieur  Michel
SASPORTAS, Monsieur Jean-Raphaël SESSA, Monsieur Yves THOREAU, Madame Dominique TOUQUET,
Monsieur  Axel  URGIN,  Monsieur  Georges  URLACHER,  Monsieur  Michel  WANNIN,  Madame  Laurence
WESTPHAL, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Madame Marie-Christine SEGUI à Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Jean-François DUFEU à Monsieur Axel
URGIN, Monsieur Gérard GUILLE à Monsieur Thierry DEBARRY, Madame Sylvie GERINTE à Monsieur
Georges  URLACHER,  Monsieur  Cédric  TARTAUD-GINESTE  à  Monsieur  Jean-Paul  FAURE-SOULET,
Madame Ange CADOT à Monsieur Thierry HEBBRECHT, Madame Sylvie CHABALIER à Madame Françoise
LECOUFLE,  Madame  Catherine  CHICHEPORTICHE  à  Madame  Laurence  WESTPHAL,  Madame  Marie-
Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Mireille COTTET à Monsieur Patrick DOUET,
Madame Oumou DIASSE à Madame Patrice DEPREZ, Monsieur Christophe FOGEL à Monsieur Jean-Jacques
JEGOU, Monsieur Philippe GERBAULT à Monsieur Serge DALEX, Monsieur Mehedi HENRY à Madame
Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Alexis MARECHAL à Madame Sabine PATOUX, Monsieur
Akli  MELLOULI  à  Monsieur  Laurent  CATHALA,  Madame  Séverine  PERREAU  à  Monsieur  Michel
WANNIN,  Madame  Carine  REBICHON-COHEN  à  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Madame  Marie-Christine
SALVIA  à  Monsieur  Michel  SASPORTAS,  Madame  Sylvie  SIMON-DECK  à  Monsieur  Bruno  HELIN,
Monsieur Didier STHOREZ à Monsieur Jean-Pierre BARNAUD, Monsieur Christian VANDENBOSSCHE à
Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD.                 
 
Etait absent excusé :
Monsieur Gaëtan MARZO.

Secrétaire de séance     : Monsieur Serge FRANCESCHI.

Nombre de votants : 73
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 29 MARS 2017

Vote(s) pour : 73
Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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N° CT2017.3/035-2

OBJET   : Finances -  Budget annexe assainissement. Fixation du montant de l'enveloppe
de l'emprunt pour l'exercice 2017.

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant  le  périmètre  de l’établissement  public  territorial  Grand Paris  Sud Est  Avenir  à
Créteil ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2016.7/098-1 du 6 juillet 2016 modifiée
relative, aux attributions déléguées au Président ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2017.3/035-1 du 29 mars 2017 adoptant le
budget primitif du budget annexe assainissement pour l’exercice 2017 ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu de recourir à l’emprunt afin de compléter le financement
du programme d’investissement 2017 ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : FIXE le montant du programme d’emprunt prévu au budget primitif 2017
à 3 399 754,07 €.
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ARTICLE 2 : CHARGE Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  de  négocier  au
mieux des intérêts de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est
Avenir le programme d’emprunt 2017 et l’habilite pour ce faire à signer
tout acte destiné à sa réalisation.

FAIT A CRETEIL, LE VINGT NEUF MARS DEUX MIL DIX SEPT.

Le Président,

Laurent CATHALA
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N° CT2017.3/036-1

L'an deux mil dix sept, le vingt neuf mars à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick DOUET, Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Monsieur Jean-Pierre BARNAUD, Monsieur Jean-Pierre
CHAFFAUD,  Madame  Danièle  CORNET,  Monsieur  Jean-Paul  FAURE-SOULET,  Madame  Martine
GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Delphine
MELKONIAN, Monsieur François VITSE, Madame Khadija OUBOUMOUR, Monsieur Richard ANANIAN,
Madame Catherine BRUN, Monsieur Luc CARVOUNAS, Monsieur Jean-Noël COIRAULT, Monsieur Serge
DALEX,  Madame Catherine  DE RASILLY,  Monsieur  Michel  DE RONNE,  Monsieur  Thierry DEBARRY,
Madame  Patrice  DEPREZ,  Madame  Marie-Christine  DIRRINGER,  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur
Roger  DUPRE,  Madame Corinne  DURAND,  Madame Marie-Claude  GAY,  Monsieur  Nicolas  GEORGES,
Madame  Frédérique  HACHMI,  Monsieur  Bruno  HELIN,  Madame  Brigitte  JEANVOINE,  Monsieur  Bruno
KERISIT,  Monsieur  Moncef  MAIZ,  Madame  Valérie  MAYER-BLIMONT,  Madame  Luc  MBOUMBA,
Monsieur  Denis  OZTORUN,  Madame  Sabine  PATOUX,  Madame  Hélène  ROUQUET,  Monsieur  Michel
SASPORTAS, Monsieur Jean-Raphaël SESSA, Monsieur Yves THOREAU, Madame Dominique TOUQUET,
Monsieur  Axel  URGIN,  Monsieur  Georges  URLACHER,  Monsieur  Michel  WANNIN,  Madame  Laurence
WESTPHAL, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Madame Marie-Christine SEGUI à Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Jean-François DUFEU à Monsieur Axel
URGIN, Monsieur Gérard GUILLE à Monsieur Thierry DEBARRY, Madame Sylvie GERINTE à Monsieur
Georges  URLACHER,  Monsieur  Cédric  TARTAUD-GINESTE  à  Monsieur  Jean-Paul  FAURE-SOULET,
Madame Ange CADOT à Monsieur Thierry HEBBRECHT, Madame Sylvie CHABALIER à Madame Françoise
LECOUFLE,  Madame  Catherine  CHICHEPORTICHE  à  Madame  Laurence  WESTPHAL,  Madame  Marie-
Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Mireille COTTET à Monsieur Patrick DOUET,
Madame Oumou DIASSE à Madame Patrice DEPREZ, Monsieur Christophe FOGEL à Monsieur Jean-Jacques
JEGOU, Monsieur Philippe GERBAULT à Monsieur Serge DALEX, Monsieur Mehedi HENRY à Madame
Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Alexis MARECHAL à Madame Sabine PATOUX, Monsieur
Akli  MELLOULI  à  Monsieur  Laurent  CATHALA,  Madame  Séverine  PERREAU  à  Monsieur  Michel
WANNIN,  Madame  Carine  REBICHON-COHEN  à  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Madame  Marie-Christine
SALVIA  à  Monsieur  Michel  SASPORTAS,  Madame  Sylvie  SIMON-DECK  à  Monsieur  Bruno  HELIN,
Monsieur Didier STHOREZ à Monsieur Jean-Pierre BARNAUD, Monsieur Christian VANDENBOSSCHE à
Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD.                 
 
Etait absent excusé :
Monsieur Gaëtan MARZO.

Secrétaire de séance     : Monsieur Serge FRANCESCHI.

Nombre de votants : 73
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Vote(s) pour : 73
Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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N° CT2017.3/036-1

OBJET   : Finances -  Adoption  du  budget  primitif  du  budget  annexe  '  parcs  de
stationnement  '  pour  l'exercice  2017  avec  reprise  anticipée  des  résultats  de
clôture de l'exercice 2016

VU  le  code général  des collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.  2311-5,
L.2312-1 ; L.5211-1 et suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir ;

VU  l’instruction budgétaire et  comptable  M4 modifiée  et  applicable  à compter  du 1 er

janvier 2017 ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2016.2/009-2 du 3 février 2016 créant le
budget annexe «  parcs de stationnement » ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2017.2/026  du 9 mars 2017 donnant acte
de la tenue du débat d’orientations budgétaires du budget annexe « parcs de stationnement
» pour l’exercice 2017 ;

VU le compte de gestion 2016 du budget annexe « parcs de stationnement » du Grand
Paris Sud Est Avenir produit par le comptable ;  

VU l’état des restes à réaliser produit par l’ordonnateur de Grand Paris Sud Est Avenir ;

VU le visa du comptable sur la fiche de calcul des résultats prévisionnels de l’exercice
2016 ;

CONSIDERANT  que l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir est
propriétaire d’un parc de stationnement à Boissy-Saint-Léger et Sucy-en-Brie;

CONSIDERANT la possibilité de reprendre et d’affecter de façon anticipée les résultats
de clôture de l’exercice antérieur, au budget primitif suivant ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu de reprendre par anticipation au budget primitif 2017 le
résultat de fonctionnement de l’exercice 2016 et le résultat d’investissement de l’exercice
2016 ;
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CONSIDERANT que l’évaluation des crédits proposés à la section de fonctionnement
correspond à une juste et sincère appréciation des besoins inhérents à l’administration à la
gestion de l’ensemble des services du Territoire ; 

LE CONSEIL DE TERRITOIRE
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : ADOPTE le budget primitif du budget annexe « parcs de stationnement » pour
l’année  2017 par  chapitres  budgétaires,  avec  reprise  anticipée  et  affectation
prévisionnelle des résultats de clôture de l’exercice 2016.

ARTICLE 2 : DIT que les inscriptions budgétaires en recettes d’exploitation s’élèvent à un
total de 802 813,42 euros, répartis entre les chapitres suivants :

CHAP. LIBELLE
MONTANT EN

EUROS
75 Autres produits de gestion courante 1 200,00 €
77 Produits exceptionnels 563 062,21 €

042
Opérations d'ordre de transfert entre 
sections

237 996,00 €

002 Résultat d'exploitation reporté 555,21 €
TOTAL 802 813,42 €

ARTICLE 3 : DIT que les inscriptions budgétaires en dépenses d’exploitation s’élèvent à un
total de 802 813,42 euros imputés aux chapitres suivants :

CHAP. LIBELLE
MONTANT EN

EUROS
011 Charges à caractère général 237 128,35 €
65 Autres charges de gestion courante 69 076,00 €

042
Opérations d'ordre de transfert entre 
sections

496 609,07 €

TOTAL 802 813,42 €

ARTICLE 4 : DIT que les inscriptions budgétaires en recettes d’investissement s’élèvent à un
total de 756 657,34 euros imputés aux chapitres suivants :

CHAP. LIBELLE MONTANT EN
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EUROS

040
Opérations d'ordre de transfert entre 
sections

496 609,07 €

001 Solde d'exécution reporté 260 048,27 €
TOTAL 756 657,34 €

ARTICLE 5 : DIT que les inscriptions budgétaires en dépenses d’investissement s’élèvent à
un  total  de  756 657,34  euros,  restes  à  réaliser  2016  inclus,  imputés  aux
chapitres suivants :

CHAP. LIBELLE
MONTANT EN

EUROS
21 Immobilisations corporelles 518 661,34 €

040
Opérations d'ordre de transfert entre 
sections

237 996,00 €

TOTAL 756 657,34 €

ARTICLE 6 : DIT que  les  crédits  inscrits  à  ce  budget  sont  votés  par  chapitre,  et  sans
spécialisation d’article.

FAIT A CRETEIL, LE VINGT NEUF MARS DEUX MIL DIX SEPT.

Le Président,

Laurent CATHALA
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N° CT2017.3/036-2

L'an deux mil dix sept, le vingt neuf mars à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick DOUET, Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Monsieur Jean-Pierre BARNAUD, Monsieur Jean-Pierre
CHAFFAUD,  Madame  Danièle  CORNET,  Monsieur  Jean-Paul  FAURE-SOULET,  Madame  Martine
GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Delphine
MELKONIAN, Monsieur François VITSE, Madame Khadija OUBOUMOUR, Monsieur Richard ANANIAN,
Madame Catherine BRUN, Monsieur Luc CARVOUNAS, Monsieur Jean-Noël COIRAULT, Monsieur Serge
DALEX,  Madame Catherine  DE RASILLY,  Monsieur  Michel  DE RONNE,  Monsieur  Thierry DEBARRY,
Madame  Patrice  DEPREZ,  Madame  Marie-Christine  DIRRINGER,  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur
Roger  DUPRE,  Madame Corinne  DURAND,  Madame Marie-Claude  GAY,  Monsieur  Nicolas  GEORGES,
Madame  Frédérique  HACHMI,  Monsieur  Bruno  HELIN,  Madame  Brigitte  JEANVOINE,  Monsieur  Bruno
KERISIT,  Monsieur  Moncef  MAIZ,  Madame  Valérie  MAYER-BLIMONT,  Madame  Luc  MBOUMBA,
Monsieur  Denis  OZTORUN,  Madame  Sabine  PATOUX,  Madame  Hélène  ROUQUET,  Monsieur  Michel
SASPORTAS, Monsieur Jean-Raphaël SESSA, Monsieur Yves THOREAU, Madame Dominique TOUQUET,
Monsieur  Axel  URGIN,  Monsieur  Georges  URLACHER,  Monsieur  Michel  WANNIN,  Madame  Laurence
WESTPHAL, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Madame Marie-Christine SEGUI à Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Jean-François DUFEU à Monsieur Axel
URGIN, Monsieur Gérard GUILLE à Monsieur Thierry DEBARRY, Madame Sylvie GERINTE à Monsieur
Georges  URLACHER,  Monsieur  Cédric  TARTAUD-GINESTE  à  Monsieur  Jean-Paul  FAURE-SOULET,
Madame Ange CADOT à Monsieur Thierry HEBBRECHT, Madame Sylvie CHABALIER à Madame Françoise
LECOUFLE,  Madame  Catherine  CHICHEPORTICHE  à  Madame  Laurence  WESTPHAL,  Madame  Marie-
Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Mireille COTTET à Monsieur Patrick DOUET,
Madame Oumou DIASSE à Madame Patrice DEPREZ, Monsieur Christophe FOGEL à Monsieur Jean-Jacques
JEGOU, Monsieur Philippe GERBAULT à Monsieur Serge DALEX, Monsieur Mehedi HENRY à Madame
Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Alexis MARECHAL à Madame Sabine PATOUX, Monsieur
Akli  MELLOULI  à  Monsieur  Laurent  CATHALA,  Madame  Séverine  PERREAU  à  Monsieur  Michel
WANNIN,  Madame  Carine  REBICHON-COHEN  à  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Madame  Marie-Christine
SALVIA  à  Monsieur  Michel  SASPORTAS,  Madame  Sylvie  SIMON-DECK  à  Monsieur  Bruno  HELIN,
Monsieur Didier STHOREZ à Monsieur Jean-Pierre BARNAUD, Monsieur Christian VANDENBOSSCHE à
Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD.                 
 
Etait absent excusé :
Monsieur Gaëtan MARZO.

Secrétaire de séance     : Monsieur Serge FRANCESCHI.

Nombre de votants : 73
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Vote(s) pour : 73
Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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N° CT2017.3/036-2

OBJET   : Finances -  Budget primitif du budget annexe ' parcs de stationnement ' 2017.
Participation du budget principal au budget annexe.

VU  le  code général  des collectivités territoriales et  notamment les articles  L2224-2 et
suivants, L.5211-1 et suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’Etablissement Public Territorial 11 dont le siège est à Créteil ;

VU  ensemble les  délibérations  du  conseil  communautaire  de  la  communauté
d’agglomération du Haut  Val-de-Marne n°DC2015-77 et  DC2015-103 fixant  les  tarifs
appliqués dans les parcs relais de Boissy-Saint-Léger et de Sucy-en-Brie ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2016.2/009-2 du 3 février 2016 créant le
budget annexe « parcs de stationnement » ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2017.3/034-1 du 29 mars 2017 adoptant le
budget primitif du budget principal pour l’exercice 2017 ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2017.3/036-1 du 29 mars 2017 adoptant le
budget primitif annexe « parcs de stationnement » pour l’exercice 2017 ;

VU  les termes du contrat  de délégation de service public sous forme d’un affermage,
ayant pour objet la gestion des parcs de stationnement de Boissy-Saint-Léger et de Sucy-
en-Brie par la société Indigo (ex-Vinci Park) mis en œuvre depuis le 1er janvier 2014 pour
une durée de six ans ;

CONSIDÉRANT les travaux réalisés pour la construction du parc-relais de Sucy-en-Brie
et  la réhabilitation du parc-relais de Boissy-Saint-Léger pendant plusieurs années et  le
lissage des tarifs en ayant découlé afin de compenser la gêne occasionnée pour les usagers
; 

CONSIDÉRANT  les  différents  crédits  inscrits  au  budget  primitif  annexe  «  parcs  de
stationnement » 2017 et notamment les dotations aux amortissements ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,
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ARTICLE 1 : APPROUVE  le  versement  d’une  participation  du  budget  principal  au
budget annexe « parcs de stationnement » pour l’année 2017 d’un montant
de 563 062,21 euros.

ARTICLE 2 : DIT que cette participation exceptionnelle est inscrite dans les budgets
primitifs principal et annexe « parcs de stationnement » de l’exercice 2017.

FAIT A CRETEIL, LE VINGT NEUF MARS DEUX MIL DIX SEPT.

Le Président,

Laurent CATHALA
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N° CT2017.3/037-1 
 

L'an deux mil dix sept, le vingt neuf mars à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement 

public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de 

Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

 

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à 

l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales : 

 
Monsieur Laurent CATHALA, Président.  

 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur 

Patrick DOUET, Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Monsieur Jean-Pierre BARNAUD, Monsieur Jean-Pierre 

CHAFFAUD, Madame Danièle CORNET, Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET, Madame Martine 

GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents. 

 

Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Delphine 

MELKONIAN, Monsieur François VITSE, Madame Khadija OUBOUMOUR, Monsieur Richard ANANIAN, 

Madame Catherine BRUN, Monsieur Luc CARVOUNAS, Monsieur Jean-Noël COIRAULT, Monsieur Serge 

DALEX, Madame Catherine DE RASILLY, Monsieur Michel DE RONNE, Monsieur Thierry DEBARRY, 

Madame Patrice DEPREZ, Madame Marie-Christine DIRRINGER, Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur 

Roger DUPRE, Madame Corinne DURAND, Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Nicolas GEORGES, 

Madame Frédérique HACHMI, Monsieur Bruno HELIN, Madame Brigitte JEANVOINE, Monsieur Bruno 

KERISIT, Monsieur Moncef MAIZ, Madame Valérie MAYER-BLIMONT, Madame Luc MBOUMBA, 

Monsieur Denis OZTORUN, Madame Sabine PATOUX, Madame Hélène ROUQUET, Monsieur Michel 

SASPORTAS, Monsieur Jean-Raphaël SESSA, Monsieur Yves THOREAU, Madame Dominique TOUQUET, 

Monsieur Axel URGIN, Monsieur Georges URLACHER, Monsieur Michel WANNIN, Madame Laurence 

WESTPHAL, conseillers territoriaux.                                                                                                                                            
 

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir : 
Madame Marie-Christine SEGUI à Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Jean-François DUFEU à Monsieur Axel 

URGIN, Monsieur Gérard GUILLE à Monsieur Thierry DEBARRY, Madame Sylvie GERINTE à Monsieur 

Georges URLACHER, Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE à Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET, 

Madame Ange CADOT à Monsieur Thierry HEBBRECHT, Madame Sylvie CHABALIER à Madame Françoise 

LECOUFLE, Madame Catherine CHICHEPORTICHE à Madame Laurence WESTPHAL, Madame Marie-

Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Mireille COTTET à Monsieur Patrick DOUET, 

Madame Oumou DIASSE à Madame Patrice DEPREZ, Monsieur Christophe FOGEL à Monsieur Jean-Jacques 

JEGOU, Monsieur Philippe GERBAULT à Monsieur Serge DALEX, Monsieur Mehedi HENRY à Madame 

Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Alexis MARECHAL à Madame Sabine PATOUX, Monsieur 

Akli MELLOULI à Monsieur Laurent CATHALA, Madame Séverine PERREAU à Monsieur Michel 

WANNIN, Madame Carine REBICHON-COHEN à Monsieur Didier DOUSSET, Madame Marie-Christine 

SALVIA à Monsieur Michel SASPORTAS, Madame Sylvie SIMON-DECK à Monsieur Bruno HELIN, 

Monsieur Didier STHOREZ à Monsieur Jean-Pierre BARNAUD, Monsieur Christian VANDENBOSSCHE à 

Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD.                  

  

Etait absent excusé : 
Monsieur Gaëtan MARZO. 

 

 

Secrétaire de séance : Monsieur Serge FRANCESCHI. 

 

Nombre de votants : 73 
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N° CT2017.3/037-1 
 

 

OBJET : Aménagement - Approbation du bilan de la concertation préalable à la création 

d'une zone d'aménagement concerté pour le projet de requalification du centre 

commercial du Grand Ensemble à Alfortville.  

 
 

 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et 

suivants et L.5219-2 et suivants ; 

 

VU le décret n°2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et 

fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir ; 

 

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté d’agglomération Plaine 

centrale du Val-de-Marne n°CC2006.5/52 du 28 juin 2006 modifiée, regroupant 

l’ensemble des domaines pour lesquels la communauté d’agglomération Plaine centrale du 

Val-de-Marne a reconnu l’intérêt communautaire ; 

 

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté d’agglomération Plaine 

centrale du Val-de-Marne n°CC2012.5/139  du 12 décembre 2012 reconnaissant l’intérêt 

communautaire du centre commercial du Grand Ensemble à Alfortville ;  

 

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté d’agglomération Plaine 

centrale du Val-de-Marne n°CC2015.2/018 du 2 avril 2015 définissant les objectifs 

poursuivis par le projet de requalification du centre commercial du Grand Ensemble à 

Alfortville et des modalités de la concertation préalable à la création d’une zone 

d’aménagement concertée ; 

 

VU la convention pluriannuelle de rénovation urbaine des secteurs sud d'Alfortville signée 

le 13 février 2009 entre l’ANRU, l’Etat, la commune d’Alfortville et les maîtres 

d’ouvrage ; 

 

VU le Contrat de Développement Territorial des Grandes Ardoines  signé le 30 janvier 

2012 ;   

 

VU le plan local d’urbanisme de la commune d’Alfortville approuvé le 14 décembre 

2016 ; 

 

VU le bilan de la concertation préalable à la création de la zone d’aménagement concerté 

du centre commercial du Grand Ensemble à Alfortville ; 
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CONSIDERANT que le centre commercial de proximité dit du Grand Ensemble fait  

l’objet d’un projet de requalification ambitieux pour répondre aux dysfonctionnements 

dont il souffre depuis de nombreuses années ; 

 

CONSIDERANT que celui-ci a été reconnu d’intérêt communautaire par délibération du 

conseil communautaire de la communauté d’agglomération Plaine centrale du Val-de-

Marne n°CC2012.5/139 du 19 décembre 2012 : 

 

CONSIDERANT que par délibération du conseil communautaire n°CC2015.2/018 du 2 

avril 2015,  la communauté d’agglomération Plaine centrale du Val-de-Marne a pris 

l’initiative de la création d’une zone d’aménagement concerté et a approuvé les modalités 

de la concertation ; 

 

CONSIDERANT les différentes actions réalisées par Grand Paris Sud Est Avenir et la 

Ville d’Alfortville, à savoir, notamment :  

- La tenue d’une réunion publique organisée  dans le cadre d’un conseil de quartier 

le 12 décembre 2016 ;  

- Deux réunions avec les commerçants-propriétaires,  le 27 mai 2015 et 27 

novembre 2016 ;  

- Deux  rencontres individuelles qui ont eu lieu avec  le gérant de la Pharmacie et le 

gérant de la Brasserie Le Gulliver le 23 novembre 2016.  

- Une exposition  installée au Pavillon de la Rénovation Urbaine (20 rue de Rome à 

Alfortville) à partir du 25 janvier 2017 et déplacée le 15 mars 2017 au sein du 

centre commercial.  

-  Trois registres mis à la disposition du public à partir du mois de décembre 2016 : 

un registre au Pavillon de Rénovation Urbaine, un registre à la mairie d’Alfortville, 

et un registre au siège de l’établissement public territorial, Grand Paris  Sud Est 

Avenir.  

- La publication d’un article sur les sites Internet de GPSEA ( ex Plaine centrale, ex-

Haut-Val-de-Marne, et ex- Plateau Briard) ; 

- Une information sur la concertation  mise en ligne sur le site Internet de la Ville 

d’Alfortville 

- Un article dans le Mag d’Alfortville n°27 du 27 janvier 2017.  
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CONSIDERANT en revanche qu’il n’a pas été possible de procéder la publication d’un 

article dans le magazine de la communauté d’agglomération Plaine centrale du Val-de-

Marne, celui n’étant plus publié et Grand Paris Sud Est Avenir ne diffusant pas de journal 

papier ; 

 

CONSIDERANT que cette concertation  a permis aux habitants et commerçants de 

comprendre les enjeux de requalification du centre commercial du Grand Ensemble et 

d’apporter des éléments constructifs au projet de renouvellement urbain ; 

 

CONSIDERANT que les modalités de la concertation ont été mises en œuvre tout au 

long de l’élaboration du projet ;  

 

 

LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 

SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

 

 

ARTICLE 

UNIQUE : 

APPROUVE le bilan de la concertation préalable à la création de la zone 

d’aménagement concerté du centre commercial du Grand Ensemble à 

Alfortville. 

 

  

  

FAIT A CRETEIL, LE VINGT NEUF MARS DEUX MIL DIX SEPT. 

 
 

 

 
Le Président, 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

Signé 

Laurent CATHALA 
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N° CT2017.3/037-2 
 

L'an deux mil dix sept, le vingt neuf mars à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement 

public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de 

Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

 

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à 

l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales : 

 
Monsieur Laurent CATHALA, Président.  

 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur 

Patrick DOUET, Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Monsieur Jean-Pierre BARNAUD, Monsieur Jean-Pierre 

CHAFFAUD, Madame Danièle CORNET, Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET, Madame Martine 

GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents. 

 

Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Delphine 

MELKONIAN, Monsieur François VITSE, Madame Khadija OUBOUMOUR, Monsieur Richard ANANIAN, 

Madame Catherine BRUN, Monsieur Luc CARVOUNAS, Monsieur Jean-Noël COIRAULT, Monsieur Serge 

DALEX, Madame Catherine DE RASILLY, Monsieur Michel DE RONNE, Monsieur Thierry DEBARRY, 

Madame Patrice DEPREZ, Madame Marie-Christine DIRRINGER, Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur 

Roger DUPRE, Madame Corinne DURAND, Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Nicolas GEORGES, 

Madame Frédérique HACHMI, Monsieur Bruno HELIN, Madame Brigitte JEANVOINE, Monsieur Bruno 

KERISIT, Monsieur Moncef MAIZ, Madame Valérie MAYER-BLIMONT, Madame Luc MBOUMBA, 

Monsieur Denis OZTORUN, Madame Sabine PATOUX, Madame Hélène ROUQUET, Monsieur Michel 

SASPORTAS, Monsieur Jean-Raphaël SESSA, Monsieur Yves THOREAU, Madame Dominique TOUQUET, 

Monsieur Axel URGIN, Monsieur Georges URLACHER, Monsieur Michel WANNIN, Madame Laurence 

WESTPHAL, conseillers territoriaux.                                                                                                                                            
 

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir : 
Madame Marie-Christine SEGUI à Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Jean-François DUFEU à Monsieur Axel 

URGIN, Monsieur Gérard GUILLE à Monsieur Thierry DEBARRY, Madame Sylvie GERINTE à Monsieur 

Georges URLACHER, Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE à Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET, 

Madame Ange CADOT à Monsieur Thierry HEBBRECHT, Madame Sylvie CHABALIER à Madame Françoise 

LECOUFLE, Madame Catherine CHICHEPORTICHE à Madame Laurence WESTPHAL, Madame Marie-

Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Mireille COTTET à Monsieur Patrick DOUET, 

Madame Oumou DIASSE à Madame Patrice DEPREZ, Monsieur Christophe FOGEL à Monsieur Jean-Jacques 

JEGOU, Monsieur Philippe GERBAULT à Monsieur Serge DALEX, Monsieur Mehedi HENRY à Madame 

Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Alexis MARECHAL à Madame Sabine PATOUX, Monsieur 

Akli MELLOULI à Monsieur Laurent CATHALA, Madame Séverine PERREAU à Monsieur Michel 

WANNIN, Madame Carine REBICHON-COHEN à Monsieur Didier DOUSSET, Madame Marie-Christine 

SALVIA à Monsieur Michel SASPORTAS, Madame Sylvie SIMON-DECK à Monsieur Bruno HELIN, 

Monsieur Didier STHOREZ à Monsieur Jean-Pierre BARNAUD, Monsieur Christian VANDENBOSSCHE à 

Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD.                  

  

Etait absent excusé : 
Monsieur Gaëtan MARZO. 

 

 

Secrétaire de séance : Monsieur Serge FRANCESCHI. 

 

Nombre de votants : 73 
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Vote(s) pour : 73 

Vote(s) contre : 0 

Abstention(s) : 0      
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N° CT2017.3/037-2 
 

 

OBJET : Aménagement - Approbation du dossier de création de la ZAC du centre 

commercial du Grand Ensemble à Alfortville.  
 

 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et 

suivants et L.5219-2 et suivants ; 

 

VU le code de l’urbanisme, et notamment les articles R.311-1 et suivants ; 

 

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté d’agglomération Plaine 

centrale du Val-de-Marne n°CC2006.5/52 du 28 juin 2006 modifiée, regroupant 

l’ensemble des domaines pour lesquels la communauté d’agglomération  a reconnu 

l’intérêt communautaire ; 

 

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté d’agglomération Plaine 

centrale du Val-de-Marne n° CC2012.5/139 du 12 décembre 2012 reconnaissant l’intérêt 

communautaire du centre commercial du Grand Ensemble à Alfortville ;  

 

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté d’agglomération Plaine 

centrale du Val-de-Marne n°CC2015.2/018 du 2 avril 2015 définissant les objectifs 

poursuivis par le projet de requalification du centre commercial du Grand Ensemble à 

Alfortville et des modalités de la concertation préalable à la création d’une zone 

d’aménagement concertée (ZAC) ; 

 

VU la délibération n°CT2017.3/037-1 du 29 mars 2017 approuvant le bilan de la 

concertation préalable à la création d’une ZAC pour le projet de requalification du centre 

commercial du Grand Ensemble à Alfortville ;  

 

VU la convention pluriannuelle de rénovation urbaine des secteurs sud d'Alfortville signée 

le 13 février 2009 entre l’ANRU, l’Etat, la commune d’Alfortville et les maîtres 

d’ouvrage ; 

 

VU le contrat de développement territorial des Grandes Ardoines signé le 30 janvier 

2012 ;   

 

VU le plan local d’urbanisme révisé de la ville d’Alfortville approuvé le 14 décembre 

2016 ;  
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CONSIDERANT que conformément à l’article R.311-2 du code de l’urbanisme, le 

dossier de création de la ZAC du centre commercial du Grand Ensemble comprend : 

- un rapport de présentation ; 

- un plan de situation ; 

- un plan de délimitation du périmètre ; 

- le régime de la zone par rapport à la taxe d’aménagement ; 

 

CONSIDERANT que le rapport de présentation expose l’objet et la justification de 

l’opération, décrit l’état du site et son environnement, énonce le parti pris d’aménager, le 

programme prévisionnel des constructions et les raisons pour lesquelles le projet a été 

retenu ; 

 

CONSIDERANT que ce projet est compatible avec le schéma directeur d’Île-de-France, 

le plan de déplacements urbains d’Île-de-France, le contrat de développement territorial 

des Grandes Ardoines, le plan local de l’habitat de la communauté d’agglomération Plaine 

centrale du Val-de-Marne et le plan local d’urbanisme de la commune d’Alfortville ; 

 

CONSIDERANT que le programme global prévisionnel des constructions comporte 

environ 9 200 m² de surface de plancher répartis de la manière suivante : 

- 1 600 m² de surface de plancher de commerces ; 

- 7 600 m² de surface de plancher de logements ; 

 

CONSIDERANT que plusieurs raison concourent à retenir ce projet d’aménagement : 

- le renouvellement global du centre commercial ; 

- la finalisation de la politique de rénovation urbaine engagée par la commune 

d’Alfortville ; 

- le maintien et l’installation de commerces de proximité de qualité ; 

- la restructuration de l’espace public permettant un désenclavement et une 

connexion aux axes structurants de la commune ; 

- le développement maîtrise d’une offre de logements permettant de répondre à des 

enjeux de mixité sociale ; 

- la résorption d’un secteur aujourd’hui déqualifié par la création d’un ensemble 

immobilier de qualité mêlant logements et commerces ; 

 

CONSIDERANT que la part communale de la taxe d’aménagement ne sera pas exigible,  

 

 

LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 

SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
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ARTICLE 1 : APPROUVE le dossier de création de la ZAC établi conformément à 

article R.311-2 du code de l’urbanisme.  

 

ARTICLE 2 : CREE la ZAC du centre commercial du Grand Ensemble. 

 

ARTICLE 3 : FIXE le périmètre de la ZAC conformément au plan de délimitation du 

périmètre de la ZAC figurant dans le dossier de création. 

 

ARTICLE 4 : DIT que le programme global prévisionnel des constructions comporte 

environ 9 200 m² de surface de plancher répartis de la manière suivantes : 

- 1 600 m² de surface de plancher de commerces ; 

- 7 600 m² de surface de plancher de logements. 

 

ARTICLE 5 :  DIT que la part communale de la taxe d’aménagement ne sera pas 

exigible dans la zone , l’aménageur prenant à sa charge le coût des voies 

et réseaux publics intérieurs à la zone ainsi que des espaces verts et aires 

de stationnement correspondant aux seuls besoins des futurs habitants ou 

usagers de la zone. 

 

ARTICLE 6 :  AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à faire établir le 

dossier de réalisation de la ZAC. 

 
ARTICLE 7 :  DIT que la présente délibération sera affichée pendant un mois au siège 

de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir, Place 

Salvador Allende à Créteil, et en mairie d’Alfortville. Elle fera l’objet 

d’une mention dans un journal diffusé dans le département. Elle sera en 

outre publiée au recueil des actes administratifs mentionné à l’article 

R.2121-10 du code général des collectivités territoriales. 

 
FAIT A CRETEIL, LE VINGT NEUF MARS DEUX MIL DIX SEPT. 

 
 

 

 
Le Président, 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

Signé 

Laurent CATHALA 
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Le dossier de création de la ZAC du centre 

commercial du Grand Ensemble ainsi que le bilan de 

la concertation sont mis à la disposition du public 

dans les lieux suivants : 

 

- A la direction de l’Aménagement, du développement 

économique et des transports de l’établissement 

public territorial Grand Paris Sud Est Avenir (14 rue 

le Corbusier, Créteil) aux heures d’ouverture de la 

direction 

 

- Au Pavillon de rénovation urbaine de la ville 

d’Alfortville (20 rue de Rome, Alfortville), aux heures 

d’ouverture du public 
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N° CT2017.3/038-1 
 

L'an deux mil dix sept, le vingt neuf mars à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement 

public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de 

Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

 

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à 

l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales : 

 
Monsieur Laurent CATHALA, Président.  

 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur 

Patrick DOUET, Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Monsieur Jean-Pierre BARNAUD, Monsieur Jean-Pierre 

CHAFFAUD, Madame Danièle CORNET, Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET, Madame Martine 

GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents. 

 

Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE, Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur 

Jean-Daniel AMSLER, Madame Delphine MELKONIAN, Monsieur François VITSE, Madame Khadija 

OUBOUMOUR, Monsieur Richard ANANIAN, Madame Catherine BRUN, Monsieur Luc CARVOUNAS, 

Monsieur Jean-Noël COIRAULT, Monsieur Serge DALEX, Madame Catherine DE RASILLY, Monsieur 

Michel DE RONNE, Monsieur Thierry DEBARRY, Madame Patrice DEPREZ, Madame Marie-Christine 

DIRRINGER, Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur Roger DUPRE, Madame Corinne DURAND, Madame 

Marie-Claude GAY, Monsieur Nicolas GEORGES, Madame Frédérique HACHMI, Monsieur Bruno HELIN, 

Madame Brigitte JEANVOINE, Monsieur Bruno KERISIT, Monsieur Moncef MAIZ, Madame Valérie 

MAYER-BLIMONT, Madame Luc MBOUMBA, Monsieur Denis OZTORUN, Madame Sabine PATOUX, 

Madame Hélène ROUQUET, Monsieur Michel SASPORTAS, Monsieur Jean-Raphaël SESSA, Monsieur Yves 

THOREAU, Madame Dominique TOUQUET, Monsieur Axel URGIN, Monsieur Georges URLACHER, 

Monsieur Michel WANNIN, Madame Laurence WESTPHAL, conseillers territoriaux.                                                                                                                                            
 

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir : 
Madame Marie-Christine SEGUI à Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Jean-François DUFEU à Monsieur Axel 

URGIN, Monsieur Gérard GUILLE à Monsieur Thierry DEBARRY, Madame Sylvie GERINTE à Monsieur 

Georges URLACHER, Madame Ange CADOT à Monsieur Thierry HEBBRECHT, Madame Sylvie 

CHABALIER à Madame Françoise LECOUFLE, Madame Catherine CHICHEPORTICHE à Madame Laurence 

WESTPHAL, Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Mireille COTTET à 

Monsieur Patrick DOUET, Madame Oumou DIASSE à Madame Patrice DEPREZ, Monsieur Christophe 

FOGEL à Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Philippe GERBAULT à Monsieur Serge DALEX, 

Monsieur Mehedi HENRY à Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Alexis MARECHAL à 

Madame Sabine PATOUX, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Laurent CATHALA, Madame Séverine 

PERREAU à Monsieur Michel WANNIN, Madame Carine REBICHON-COHEN à Monsieur Didier 

DOUSSET, Madame Marie-Christine SALVIA à Monsieur Michel SASPORTAS, Madame Sylvie SIMON-

DECK à Monsieur Bruno HELIN, Monsieur Didier STHOREZ à Monsieur Jean-Pierre BARNAUD, Monsieur 

Christian VANDENBOSSCHE à Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD.                  

  

Etait absent excusé : 
Monsieur Gaëtan MARZO. 

 

 

Secrétaire de séance : Monsieur Serge FRANCESCHI. 

 

Nombre de votants : 73 

Vote(s) pour : 73 
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Vote(s) contre : 0 

Abstention(s) : 0      
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N° CT2017.3/038-1 
 

 

OBJET : Aménagement - Droit de préemption urbain. Extension du périmètre de droit 

de préemption urbain renforcé sur la commune d'Alfortville.  
 

 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et 

suivants et L.5219-2 et suivants ; 

 

VU le code de l’urbanisme et notamment les articles L.211-1 et suivants ; 

 
VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et 

fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le 

siège est à Créteil ; 

 

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2016.10/190 du 14 décembre 2016 

approuvant le plan local d’urbanisme de la commune d’Alfortville ; 

 

CONSIDERANT que depuis le 29 janvier 2017, l’établissement public territorial Grand 

Paris Sud Est Avenir est titulaire du droit de préemption urbain (DPU) ; 

 

CONSIDERANT qu’il appartient au conseil de territoire d’instituer le DPU sur les 

communes membres couvertes par un plan d’occupation des sols ou un plan local 

d’urbanisme ; 

 

CONSIDERANT que les quartiers sud de la commune d’Alfortville sont au cœur d’un 

projet de rénovation urbaine d’envergure ; 

 

CONSIDERANT que deux sites apparaissent comme stratégiques pour assurer une 

cohérence d’ensemble des aménagements futurs de ce secteur ; 

 

CONSIDERANT d’une part, que le site des Jardins d’Alfortville (parcelle cadastrée 

section AD n°40), du fait de son emprise et de son positionnement,  apparaît  comme  

stratégique  dans  l’espace  métropolitain ; 

 

CONSIDERANT d’autre part, que les parcelles situées le long de la rue de 

Constantinople, trottoir nord à savoir les parcelles cadastrées section AD n°35, 19, 20, 21, 

22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29 et 30, constituent un espace de transition entre le site Grand 

Ensemble et l’espace qui sera impacté par la gare du Grand Paris Express ; qu’elles 

doivent aussi faire l’objet d’une attention particulière quant à leur mutation foncière du 

fait de leur situation géographique stratégique ; 
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CONSIDERANT en conséquence, qu’il convient d’étendre le périmètre de droit de 

préemption urbain renforcé sur la commune à ces parcelles ; 

 

LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 

SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

 

 

ARTICLE 1 : ETEND le périmètre de droit de préemption urbain renforcé institué sur la 

commune d’Alfortville aux parcelles cadastrées section AD n°35, 19, 20, 

21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30 et 40. 

 

ARTICLE 2 : DIT que la présente délibération sera annexée au plan local d’urbanisme 

de la commune d’Alfortville. 
FAIT A CRETEIL, LE VINGT NEUF MARS DEUX MIL DIX SEPT. 

 
 

 

 
Le Président, 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

Signé 

Laurent CATHALA 
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DU 29 MARS 2017 

 

 
  

Informations sur l'accusé de réception 

Envoyé à Préfecture de Créteil 

le 31/03/17 

Accusé réception le 31/03/17 
Numéro de l'acte CT2017.3/038-2  

 

N° CT2017.3/038-2 
 

L'an deux mil dix sept, le vingt neuf mars à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement 

public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de 

Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

 

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à 

l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales : 

 
Monsieur Laurent CATHALA, Président.  

 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur 

Patrick DOUET, Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Monsieur Jean-Pierre BARNAUD, Monsieur Jean-Pierre 

CHAFFAUD, Madame Danièle CORNET, Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET, Madame Martine 

GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents. 

 

Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE, Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur 

Jean-Daniel AMSLER, Madame Delphine MELKONIAN, Monsieur François VITSE, Madame Khadija 

OUBOUMOUR, Monsieur Richard ANANIAN, Madame Catherine BRUN, Monsieur Luc CARVOUNAS, 

Monsieur Jean-Noël COIRAULT, Monsieur Serge DALEX, Madame Catherine DE RASILLY, Monsieur 

Michel DE RONNE, Monsieur Thierry DEBARRY, Madame Patrice DEPREZ, Madame Marie-Christine 

DIRRINGER, Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur Roger DUPRE, Madame Corinne DURAND, Madame 

Marie-Claude GAY, Monsieur Nicolas GEORGES, Madame Frédérique HACHMI, Monsieur Bruno HELIN, 

Madame Brigitte JEANVOINE, Monsieur Bruno KERISIT, Monsieur Moncef MAIZ, Madame Valérie 

MAYER-BLIMONT, Madame Luc MBOUMBA, Monsieur Denis OZTORUN, Madame Sabine PATOUX, 

Madame Hélène ROUQUET, Monsieur Michel SASPORTAS, Monsieur Jean-Raphaël SESSA, Monsieur Yves 

THOREAU, Madame Dominique TOUQUET, Monsieur Axel URGIN, Monsieur Georges URLACHER, 

Monsieur Michel WANNIN, Madame Laurence WESTPHAL, conseillers territoriaux.                                                                                                                                            
 

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir : 
Madame Marie-Christine SEGUI à Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Jean-François DUFEU à Monsieur Axel 

URGIN, Monsieur Gérard GUILLE à Monsieur Thierry DEBARRY, Madame Sylvie GERINTE à Monsieur 

Georges URLACHER, Madame Ange CADOT à Monsieur Thierry HEBBRECHT, Madame Sylvie 

CHABALIER à Madame Françoise LECOUFLE, Madame Catherine CHICHEPORTICHE à Madame Laurence 

WESTPHAL, Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Mireille COTTET à 

Monsieur Patrick DOUET, Madame Oumou DIASSE à Madame Patrice DEPREZ, Monsieur Christophe 

FOGEL à Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Philippe GERBAULT à Monsieur Serge DALEX, 

Monsieur Mehedi HENRY à Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Alexis MARECHAL à 

Madame Sabine PATOUX, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Laurent CATHALA, Madame Séverine 

PERREAU à Monsieur Michel WANNIN, Madame Carine REBICHON-COHEN à Monsieur Didier 

DOUSSET, Madame Marie-Christine SALVIA à Monsieur Michel SASPORTAS, Madame Sylvie SIMON-

DECK à Monsieur Bruno HELIN, Monsieur Didier STHOREZ à Monsieur Jean-Pierre BARNAUD, Monsieur 

Christian VANDENBOSSCHE à Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD.                  

  

Etait absent excusé : 
Monsieur Gaëtan MARZO. 

 

 

Secrétaire de séance : Monsieur Serge FRANCESCHI. 

 

Nombre de votants : 73 

Vote(s) pour : 73 
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DU 29 MARS 2017 
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Vote(s) contre : 0 

Abstention(s) : 0      
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N° CT2017.3/038-2 
 

 

OBJET : Aménagement - Droit de préemption urbain. Institution du périmètre de droit 

de préemption urbain renforcé sur la communes de La Queue-en-Brie  
 

 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et 

suivants et L.5219-2 et suivants ; 

 

VU le code de l’urbanisme et notamment les articles L.211-1 et suivants ; 

 
VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et 

fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le 

siège est à Créteil ; 

 

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2017.1/005-1 approuvant le plan local 

d’urbanisme de la commune de La Queue-en-Brie ; 

 

CONSIDERANT que depuis le 29 janvier 2017, l’établissement public territorial Grand 

Paris Sud Est Avenir est titulaire du droit de préemption urbain (DPU); 

 

CONSIDERANT qu’il appartient au conseil de territoire d’instituer le DPU sur les 

communes membres couvertes par un plan d’occupation des sols ou un plan local 

d’urbanisme ; 

 
CONSIDERANT que les quartiers résidentiels de la ville font l’objet d’une spécificité et 

d’un caractère de ville à la campagne que le PADD du plan local d’urbanisme et la 

municipalité souhaitent préserver ; 

 

CONSIDERANT en conséquence et à la suite de l’approbation du plan local d’urbanisme 

de la commune, qu’il est important de maintenir le droit de préemption renforcé sur les 

zones urbaine du plan local d’urbanisme ;  

 

LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 

SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

 

 
ARTICLE 1 : INSTITUE le droit de préemption urbain renforcé sur toutes les zones 

urbaines du plan local d’urbanisme de la commune de La Queue-en-Brie. 
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ARTICLE 2 : DIT que la présente délibération sera annexée au plan local d’urbanisme 

de la commune de La Queue-en-Brie. 
FAIT A CRETEIL, LE VINGT NEUF MARS DEUX MIL DIX SEPT. 

 
 

 

 
Le Président, 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

Signé 

Laurent CATHALA 
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N° CT2017.3/038-3 
 

L'an deux mil dix sept, le vingt neuf mars à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement 

public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de 

Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

 

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à 

l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales : 

 
Monsieur Laurent CATHALA, Président.  

 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur 

Patrick DOUET, Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Monsieur Jean-Pierre BARNAUD, Monsieur Jean-Pierre 

CHAFFAUD, Madame Danièle CORNET, Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET, Madame Martine 

GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents. 

 

Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE, Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur 

Jean-Daniel AMSLER, Madame Delphine MELKONIAN, Monsieur François VITSE, Madame Khadija 

OUBOUMOUR, Monsieur Richard ANANIAN, Madame Catherine BRUN, Monsieur Luc CARVOUNAS, 

Monsieur Jean-Noël COIRAULT, Monsieur Serge DALEX, Madame Catherine DE RASILLY, Monsieur 

Michel DE RONNE, Monsieur Thierry DEBARRY, Madame Patrice DEPREZ, Madame Marie-Christine 

DIRRINGER, Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur Roger DUPRE, Madame Corinne DURAND, Madame 

Marie-Claude GAY, Monsieur Nicolas GEORGES, Madame Frédérique HACHMI, Monsieur Bruno HELIN, 

Madame Brigitte JEANVOINE, Monsieur Bruno KERISIT, Monsieur Moncef MAIZ, Madame Valérie 

MAYER-BLIMONT, Madame Luc MBOUMBA, Monsieur Denis OZTORUN, Madame Sabine PATOUX, 

Madame Hélène ROUQUET, Monsieur Michel SASPORTAS, Monsieur Jean-Raphaël SESSA, Monsieur Yves 

THOREAU, Madame Dominique TOUQUET, Monsieur Axel URGIN, Monsieur Georges URLACHER, 

Monsieur Michel WANNIN, Madame Laurence WESTPHAL, conseillers territoriaux.                                                                                                                                            
 

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir : 
Madame Marie-Christine SEGUI à Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Jean-François DUFEU à Monsieur Axel 

URGIN, Monsieur Gérard GUILLE à Monsieur Thierry DEBARRY, Madame Sylvie GERINTE à Monsieur 

Georges URLACHER, Madame Ange CADOT à Monsieur Thierry HEBBRECHT, Madame Sylvie 

CHABALIER à Madame Françoise LECOUFLE, Madame Catherine CHICHEPORTICHE à Madame Laurence 

WESTPHAL, Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Mireille COTTET à 

Monsieur Patrick DOUET, Madame Oumou DIASSE à Madame Patrice DEPREZ, Monsieur Christophe 

FOGEL à Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Philippe GERBAULT à Monsieur Serge DALEX, 

Monsieur Mehedi HENRY à Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Alexis MARECHAL à 

Madame Sabine PATOUX, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Laurent CATHALA, Madame Séverine 

PERREAU à Monsieur Michel WANNIN, Madame Carine REBICHON-COHEN à Monsieur Didier 

DOUSSET, Madame Marie-Christine SALVIA à Monsieur Michel SASPORTAS, Madame Sylvie SIMON-

DECK à Monsieur Bruno HELIN, Monsieur Didier STHOREZ à Monsieur Jean-Pierre BARNAUD, Monsieur 

Christian VANDENBOSSCHE à Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD.                  

  

Etait absent excusé : 
Monsieur Gaëtan MARZO. 

 

 

Secrétaire de séance : Monsieur Serge FRANCESCHI. 

 

Nombre de votants : 73 

Vote(s) pour : 73 
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Vote(s) contre : 0 

Abstention(s) : 0      
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N° CT2017.3/038-3 
 

 

OBJET : Aménagement - Droit de préemption urbain. Institution du périmètre de droit 

de préemption urbain sur la commune de Chennevières-sur-Marne. 
 

 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et 

suivants et L.5219-2 et suivants ; 

 

VU le code de l’urbanisme et notamment les articles L.211-1 et suivants ; 

 
VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et 

fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le 

siège est à Créteil ; 

 

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2017.1/007-1 approuvant le plan local 

d’urbanisme de la commune de Chennevières-sur-Marne ; 

 

CONSIDERANT que depuis le 29 janvier 2017, l’établissement public territorial Grand 

Paris Sud Est Avenir est titulaire du droit de préemption urbain (DPU); 

 

CONSIDERANT qu’il appartient au conseil de territoire d’instituer le DPU sur les 

communes membres couvertes par un plan d’occupation des sols ou un plan local 

d’urbanisme ; 

 
CONSIDERANT qu’à la suite de l’adoption du plan local d’urbanisme de la commune 

de Chennevières-sur-Marne, il convient d’instituer le droit de préemption urbain sur les 

zones urbaines (U) et les zones d’urbanisation future (AU) délimitées par ce nouveau plan 

local d’urbanisme ; 

 

LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 

SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

 

 

ARTICLE 1 : INSTITUE le droit de préemption urbain sur toutes les zones urbaines 

(U) et les zones d’urbanisation future (AU) du plan local d’urbanisme de 

la commune de Chennevières-sur-Marne. 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE 

DU 29 MARS 2017 

 

 
  

Informations sur l'accusé de réception 

Envoyé à Préfecture de Créteil 

le 31/03/17 

Accusé réception le 31/03/17 
Numéro de l'acte CT2017.3/038-3  

 

  

ARTICLE 2 : DIT que la présente délibération sera annexé au plan local d’urbanisme de 

la commune de Chennevières-sur-Marne. 

 

 
FAIT A CRETEIL, LE VINGT NEUF MARS DEUX MIL DIX SEPT. 

 
 

 

 
Le Président, 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

Signé 

Laurent CATHALA 
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N° CT2017.3/038-4 
 

L'an deux mil dix sept, le vingt neuf mars à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement 

public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de 

Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

 

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à 

l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales : 

 
Monsieur Laurent CATHALA, Président.  

 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur 

Patrick DOUET, Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Monsieur Jean-Pierre BARNAUD, Monsieur Jean-Pierre 

CHAFFAUD, Madame Danièle CORNET, Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET, Madame Martine 

GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents. 

 

Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE, Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur 

Jean-Daniel AMSLER, Madame Delphine MELKONIAN, Monsieur François VITSE, Madame Khadija 

OUBOUMOUR, Monsieur Richard ANANIAN, Madame Catherine BRUN, Monsieur Luc CARVOUNAS, 

Monsieur Jean-Noël COIRAULT, Monsieur Serge DALEX, Madame Catherine DE RASILLY, Monsieur 

Michel DE RONNE, Monsieur Thierry DEBARRY, Madame Patrice DEPREZ, Madame Marie-Christine 

DIRRINGER, Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur Roger DUPRE, Madame Corinne DURAND, Madame 

Marie-Claude GAY, Monsieur Nicolas GEORGES, Madame Frédérique HACHMI, Monsieur Bruno HELIN, 

Madame Brigitte JEANVOINE, Monsieur Bruno KERISIT, Monsieur Moncef MAIZ, Madame Valérie 

MAYER-BLIMONT, Madame Luc MBOUMBA, Monsieur Denis OZTORUN, Madame Sabine PATOUX, 

Madame Hélène ROUQUET, Monsieur Michel SASPORTAS, Monsieur Jean-Raphaël SESSA, Monsieur Yves 

THOREAU, Madame Dominique TOUQUET, Monsieur Axel URGIN, Monsieur Georges URLACHER, 

Monsieur Michel WANNIN, Madame Laurence WESTPHAL, conseillers territoriaux.                                                                                                                                            
 

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir : 
Madame Marie-Christine SEGUI à Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Jean-François DUFEU à Monsieur Axel 

URGIN, Monsieur Gérard GUILLE à Monsieur Thierry DEBARRY, Madame Sylvie GERINTE à Monsieur 

Georges URLACHER, Madame Ange CADOT à Monsieur Thierry HEBBRECHT, Madame Sylvie 

CHABALIER à Madame Françoise LECOUFLE, Madame Catherine CHICHEPORTICHE à Madame Laurence 

WESTPHAL, Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Mireille COTTET à 

Monsieur Patrick DOUET, Madame Oumou DIASSE à Madame Patrice DEPREZ, Monsieur Christophe 

FOGEL à Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Philippe GERBAULT à Monsieur Serge DALEX, 

Monsieur Mehedi HENRY à Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Alexis MARECHAL à 

Madame Sabine PATOUX, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Laurent CATHALA, Madame Séverine 

PERREAU à Monsieur Michel WANNIN, Madame Carine REBICHON-COHEN à Monsieur Didier 

DOUSSET, Madame Marie-Christine SALVIA à Monsieur Michel SASPORTAS, Madame Sylvie SIMON-

DECK à Monsieur Bruno HELIN, Monsieur Didier STHOREZ à Monsieur Jean-Pierre BARNAUD, Monsieur 

Christian VANDENBOSSCHE à Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD.                  

  

Etait absent excusé : 
Monsieur Gaëtan MARZO. 

 

 

Secrétaire de séance : Monsieur Serge FRANCESCHI. 

 

Nombre de votants : 73 

Vote(s) pour : 73 
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Vote(s) contre : 0 

Abstention(s) : 0      
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N° CT2017.3/038-4 
 

 

OBJET : Aménagement - Droit de préemption urbain. Délégation au Président  
 

 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et 

suivants et L.5219-2 et suivants ; 

 

 

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et 

fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le 

siège est à Créteil ; 

 

 

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2017.2/023-2 du 9 mars 2017 portant 

délégation de l’exercice du droit de préemption urbain à Monsieur le Président ; 

 

 

 

CONSIDERANT qu’en application de l’article L.5211-9, 7° du code général des 

collectivités territoriales, le conseil de territoire peut déléguer l’exercice du droit de 

préemption urbain au  Président et sa « subdélégation » à des tiers à l’occasion de 

l’aliénation d’un bien ; 

 

 

CONSIDERANT qu’il convient d’enrichir le dispositif délibératif de ces éléments ; 

 

 

LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 

SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

 

 

 

 

ARTICLE 1 : ABROGE la délibération du conseil de territoire n°CT2017.2/23-2 du 9 

mars 2017. 
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ARTICLE 2 : CHARGE Monsieur le Président d’exercer au nom de l’établissement 

public territorial Grand Paris Sud Est Avenir l’exercice du droit de 

préemption urbain dont celui-ci est titulaire et de déléguer ce droit à 

l’occasion de l’aliénation d’un bien aux communes et à tout autre 

organisme prévu par les textes.  

 
FAIT A CRETEIL, LE VINGT NEUF MARS DEUX MIL DIX SEPT. 

 
 

 

 
Le Président, 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

Signé 

Laurent CATHALA 
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N° CT2017.3/046  
 

L'an deux mil dix sept, le vingt neuf mars à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement 

public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de 

Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

 

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à 

l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales : 

 
Monsieur Laurent CATHALA, Président.  

 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur 

Patrick DOUET, Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Monsieur Jean-Pierre BARNAUD, Monsieur Jean-Pierre 

CHAFFAUD, Madame Danièle CORNET, Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET, Madame Martine 

GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents. 

 

Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE, Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur 

Jean-Daniel AMSLER, Madame Delphine MELKONIAN, Monsieur François VITSE, Madame Khadija 

OUBOUMOUR, Monsieur Richard ANANIAN, Madame Catherine BRUN, Monsieur Luc CARVOUNAS, 

Monsieur Jean-Noël COIRAULT, Monsieur Serge DALEX, Madame Catherine DE RASILLY, Monsieur 

Michel DE RONNE, Monsieur Thierry DEBARRY, Madame Patrice DEPREZ, Madame Marie-Christine 

DIRRINGER, Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur Roger DUPRE, Madame Corinne DURAND, Madame 

Marie-Claude GAY, Monsieur Nicolas GEORGES, Madame Frédérique HACHMI, Monsieur Bruno HELIN, 

Madame Brigitte JEANVOINE, Monsieur Bruno KERISIT, Monsieur Moncef MAIZ, Madame Valérie 

MAYER-BLIMONT, Madame Luc MBOUMBA, Monsieur Denis OZTORUN, Madame Sabine PATOUX, 

Madame Hélène ROUQUET, Monsieur Michel SASPORTAS, Monsieur Jean-Raphaël SESSA, Monsieur Yves 

THOREAU, Madame Dominique TOUQUET, Monsieur Axel URGIN, Monsieur Georges URLACHER, 

Monsieur Michel WANNIN, Madame Laurence WESTPHAL, conseillers territoriaux.                                                                                                                                            
 

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir : 
Madame Marie-Christine SEGUI à Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Jean-François DUFEU à Monsieur Axel 

URGIN, Monsieur Gérard GUILLE à Monsieur Thierry DEBARRY, Madame Sylvie GERINTE à Monsieur 

Georges URLACHER, Madame Ange CADOT à Monsieur Thierry HEBBRECHT, Madame Sylvie 

CHABALIER à Madame Françoise LECOUFLE, Madame Catherine CHICHEPORTICHE à Madame Laurence 

WESTPHAL, Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Mireille COTTET à 

Monsieur Patrick DOUET, Madame Oumou DIASSE à Madame Patrice DEPREZ, Monsieur Christophe 

FOGEL à Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Philippe GERBAULT à Monsieur Serge DALEX, 

Monsieur Mehedi HENRY à Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Alexis MARECHAL à 

Madame Sabine PATOUX, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Laurent CATHALA, Madame Séverine 

PERREAU à Monsieur Michel WANNIN, Madame Carine REBICHON-COHEN à Monsieur Didier 

DOUSSET, Madame Marie-Christine SALVIA à Monsieur Michel SASPORTAS, Madame Sylvie SIMON-

DECK à Monsieur Bruno HELIN, Monsieur Didier STHOREZ à Monsieur Jean-Pierre BARNAUD, Monsieur 

Christian VANDENBOSSCHE à Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD.                  

  

Etait absent excusé : 
Monsieur Gaëtan MARZO. 

 

 

Secrétaire de séance : Monsieur Serge FRANCESCHI. 

 

Nombre de votants : 73 

Vote(s) pour : 73 
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Vote(s) contre : 0 

Abstention(s) : 0      
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N° CT2017.3/046  
 

 

OBJET : Production florale et arboricole - Examen de la compétence. 
 

 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et 

suivants et L.5219-2 et suivants ; 

 

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République et notamment l’article 59 ; 

 

VU le décret n°2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et 

fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir ; 

 

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté d’agglomération Plaine 

centrale du Val-de-Marne n°CC2015.5/084 du 25 novembre 2015 relative à la mise à jour 

des compétences facultative de Plaine centrale ; 

 

CONSIDERANT que conformément à l’article L.5219-5, V, 3° du code général des 

collectivités territoriales, le conseil de territoire de l’établissement public territorial peut, 

par délibération, restituer les compétences facultatives transférées par les communes 

membres aux établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 

existant au 31 décembre 2015, jusqu’au 31 décembre 2017 ou à l’inverse, décider de 

continuer d’exercer la compétence à l’échelle du Territoire ; 

 

CONSIDERANT que depuis 2001, la communauté d’agglomération Plaine centrale du 

Val-de-Marne exerçait la compétence production florale et arboricole sur la base du centre 

de production existant déjà à Mandres-les-Roses ; 

 

 

CONSIDERANT qu’en 2002, la communauté d’agglomération Plaine centrale a envisagé 

la construction d’un centre communautaire de production florale et arboricole capable de 

répondre à l’intégralité des besoins des communes ; 

 

CONSIDERANT que chaque année, le site fournit l’ensemble des végétaux pour la 

végétalisation et le fleurissement des villes d’Alfortville, Créteil et Limeil-Brévannes soit 

entre 450 000 et 600 000 plantes annuelles et bisannuelles, et, 50 000 plantes vivaces et de 

permet de réaliser l’intégralité des mises en culture de contenants (balconnières, 

jardinières et vasques, colonnes fleuries...) destinés au fleurissement hors-sol des villes ; 
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CONSIDERANT qu’une démarche participative a été initiée avec les communes dès le 

mois d’avril 2016 et qu’un recensement de l’expression des besoins des communes a été 

réalisé ; 

 

CONSIDERANT que le centre horticole et arboricole de Mandres-les-Roses est en 

capacité de pouvoir la demande cumulée pour les 16 communes ; 

 

CONSIDERANT que le maintien de la compétence au Territoire permettrait en outre 

l’affirmation d’une véritable filière d’approvisionnement et de soutien auprès des 

producteurs du Territoire, dans une approche de circuits courts ; 

 

CONSIDERANT que la compétence communautaire « production florale et arboricole » 

était définie de la façon suivante dans les statuts de Plaine centrale: « la production ou 

l’acquisition des plantes, des arbustes et des arbres nécessaires aux espaces publics 

existants ou à créer sur le territoire communautaire et le financement des installations, 

équipements et matériels nécessaires à la production et à la livraison des végétaux ». 

 

 

LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 

SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

 

 

ARTICLE 1 : DECIDE que la compétence « production florale et arboricole » ne sera 

pas restituée aux communes au 31 décembre 2017. 

 

ARTICLE 2 : AFFIRME la création d’une filière économique d’approvisionnement et 

de soutien auprès des producteurs horticoles et arboricoles du Territoire 

dans le cadre de la politique d’achat portée par le centre horticole et 

arboricole de Mandres-les-Roses. 

 

ARTICLE 3 : AUTORISE les communes à adresser leurs besoins, dont elles maîtrisent 

la définition, au Territoire qui y répondra en précisant commune par 

commune son offre de service. 

  

ARTICLE 4 : DIT que le coût des commandes de végétaux sera traduit dans le fonds de 

compensation des charges territoriales et qu’au regard du caractère 

évolutif des besoins, le fonds sera ajusté chaque année. 

  

ARTICLE 5 : PRECISE que l’offre de service du centre horticole et arboricole de 

Mandres-les-Roses comportera, en sus de la fourniture de végétaux, des 

prestations d’animation et de pédagogie, notamment dans le champ 
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éducatif et environnemental. 

FAIT A CRETEIL, LE VINGT NEUF MARS DEUX MIL DIX SEPT. 

 
 

 

 
Le Président, 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

Signé 

Laurent CATHALA 

 
 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                    Décisions du Président 



N°DC2017/067

DECISION DU PRESIDENT

PORTANT CRÉATION D'UNE VACATION POUR L'INTERVENTION D'UN AUTEUR
DANS LE CADRE DE L'EXPOSITION "BANDE DESSINÉE ET IMMIGRATIONS" À LA

MÉDIATHÈQUE DU PÔLE CULTUREL D'ALFORTVILLE

Le Président,

VU le  code général  des collectivités  territoriales  et  notamment  l’article  L.5211-10 qui
prévoit à son troisième alinéa que le Président peut recevoir délégation d’une partie des
attributions du conseil de territoire ;

VU la  loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle  organisation  territoriale  de la
République notamment l'article 59 ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2016.3/020 du 9 mars 2016 relative à la
rémunération des vacataires au sein des équipements culturels ; 

VU la délibération du conseil de territoire  n°CT2016.7/098-1 du 6 juillet 2016 relative
aux attributions déléguées au Président ; 

CONSIDERANT que dans le cadre de l’exposition « Bande dessinée et immigrations :
un  siècle  d’histoire(s) » l’établissement  public territorial  Grand Paris  Sud Est  Avenir
organise des rencontres entre des auteurs et les usagers des médiathèques ;

CONSIDERANT  qu’il  est  nécessaire  de  recourir  à  des  vacataires  pour  participer  à
certaines de ces rencontres ;

 

ARTICLE 1 : Une vacation de trois services est créée pour l’intervention d’un auteur à
la médiathèque du Pôle culturel d’Alfortville le 25 février 2017.

ARTICLE 2 : La rémunération de cet intervenant s’élève à 210 € nets (deux cent dix
euros)  soit  258.09  €  bruts  (deux  cent  cinquante-huit  euros  et  neuf
centimes).
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N°DC2017/067

ARTICLE 3 : Copie de la présente décision sera adressée à :
- Monsieur le Préfet du Val-de-Marne ;
- Madame  la  comptable  de  la  Direction  Générale  des  Finances

Publiques ;

Publication  en  sera  faite  dans  les  formes  requises  pour  les  délibérations  du  conseil  de
territoire.
Communication en sera donnée au conseil de territoire lors de sa séance la plus proche.

Fait à Créteil, le 22 février 2017.

Le Président,

Signé

Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception
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N°DC2017/075

DECISION DU PRESIDENT

PORTANT CRÉATION D'UNE VACATION POUR L'INTERVENTION D'UNE
ANIMATRICE LITTÉRAIRE DANS LE CADRE D'UNE RENCONTRE AVEC UN AUTEUR

Le Président,

VU le  code général  des collectivités  territoriales  et  notamment  l’article  L.5211-10 qui
prévoit à son troisième alinéa que le Président peut recevoir délégation d’une partie des
attributions du conseil de territoire ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Répu-
blique notamment l'article 59 ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2016.3/020 du 9 mars 2016 relative à la
rémunération des vacataires au sein des équipements culturels ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2016.7/098-1 du 6 juillet 2016 modifiée
relative aux attributions déléguées au Président ; 

CONSIDERANT  que  dans  le  cadre  des  animations  littéraires  qu’il  propose,
l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir organise des rencontres entre
des auteurs et les usagers des médiathèques ;

CONSIDERANT  qu’il  est  nécessaire  de  recourir  à  des  vacataires  pour  participer  à
certaines de ces rencontres ;

ARTICLE 1 : Une  vacation  de  quatre  services  est  créée  pour  l’animation  d’une
rencontre littéraire à la médiathèque de l’Abbaye -  Nelson Mandela le
25 mars 2017.

ARTICLE 2 : La rémunération de cet intervenant s’élève à 280 euros nets (deux cent
quatre-vingt  euros),  soit  344,44 euros  bruts  (trois  cent  quarante-quatre
euros et quarante-quatre centimes)

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 07/03/17

Accusé réception le 07/03/17

Numéro de l'acte DC2017/075

DECIDE



N°DC2017/075

ARTICLE 3 : Copie de la présente décision sera adressée à :
- Monsieur le Préfet du Val-de-Marne ;
- Madame  la  comptable  de  la  Direction  Générale  des  Finances

Publiques.

Publication  en  sera  faite  dans  les  formes  requises  pour  les  délibérations  du  conseil  de
territoire.
Communication en sera donnée au conseil de territoire lors de sa séance la plus proche.

Fait à Créteil, le 2 mars 2017.

Le Président,

Signé

Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 07/03/17

Accusé réception le 07/03/17

Numéro de l'acte DC2017/075



N°DC2017/080

DECISION DU PRESIDENT

PORTANT CRÉATION DE VACATIONS DANS LE CADRE DU CURSUS PÉDAGOGIQUE
EN CONSERVATOIRE ET DE LA SAISON ARTISTIQUE DU CONSERVATOIRE À

RAYONNEMENT RÉGIONAL DE CRÉTEIL

Le Président,

VU le  code général  des collectivités  territoriales  et  notamment  l’article  L.5211-10 qui
prévoit à son troisième alinéa que le Président peut recevoir délégation d’une partie des
attributions du conseil de territoire ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2016.3/020 du 9 mars 2016 relative à la
rémunération des vacataires au sein des équipements culturels ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2016.7/098-1 du 6 juillet 2016 modifiée
relative aux attributions déléguées au Président ; 

CONSIDERANT  que  dans  le  cadre  de  la  saison  artistique  des  conservatoires,
l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir organise des manifestations à
destination de tous les publics ;

CONSIDERANT que dans le cadre du cursus des études en conservatoire la participation
à des master class est nécessaire ;

CONSIDERANT qu’à cet égard il est nécessaire de recourir à des vacataires ;

ARTICLE 1 : Dix  vacations  sont  créées  dans  le  cadre  du  cursus  pédagogique  en
conservatoire et de la saison artistique du conservatoire à rayonnement
régional de Créteil, conformément aux tableaux ci-annexés.

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 09/03/17

Accusé réception le 09/03/17
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N°DC2017/080

ARTICLE 2 : Copie de la présente décision sera adressée à :
- Monsieur le Préfet du Val-de-Marne ;
- Madame  la  comptable  de  la  Direction  Générale  des  Finances

Publiques.

Publication  en  sera  faite  dans  les  formes  requises  pour  les  délibérations  du  conseil  de
territoire.
Communication en sera donnée au conseil de territoire lors de sa séance la plus proche.

Fait à Créteil, le 7 mars 2017.

Le Président,

Signé

Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 09/03/17

Accusé réception le 09/03/17

Numéro de l'acte DC2017/080



Création de vacations dans le cadre de la saison artistique du conservatoire de Créteil 

Création de vacations dans le cadre du cursus pédagogique au conservatoire de Créteil 

Nature de la
vacation

Profession du
vacataire

Nombre de
vacations

Nombre de
services par

vacation Date et heure Lieu
Rémunération brute
Sur la base de 70 €

nets par service

Régie Master class +
concert 

Régisseur 1 2 11 mars 2017 de
10h à 18h

conservatoire Marcel
Dadi à Créteil

172,22 €

Atelier Musicien 1 1 15 mars 2017 de
14h à 17h

conservatoire Marcel
Dadi à Créteil

86,11 €

Répétition + Concert Musicien 1 3 15-16-17 mars
2017 de 14h à 21h

conservatoire Marcel
Dadi à Créteil

258,33 €

Répétition + Concert Musicien 1 3 28-29 mars 2017
de 14h à 22h

conservatoire Marcel
Dadi à Créteil

258,33 €

Répétition + Concert Musicien 1 3 28-29 mars 2017
de 14h à 22h

conservatoire Marcel
Dadi à Créteil

258,33 €

Répétition + Concert Musicien 1 3 28-29 mars 2017
de 14h à 22h

conservatoire Marcel
Dadi à Créteil

258,33 €

Nature de la vacation
Profession

du vacataire
Nombre de
vacations

Nombre d’heures
par vacation

Date et heure Lieu

Rémunération brute
sur la base de

25€ brut /H

Master class
chef de chœur

Chef de
chœur

1 25
9 et 10 mars 2017

de 9h à 18h
11 mars 2017
de 10h à 17h

conservatoire Marcel
Dadi à Créteil

625

Master class musique
contemporaine

Compositeur 1 30 6-7et 8 mars 2017
de 9h à 19h

conservatoire Marcel
Dadi à Créteil

750

Cours magistral
Composition pianistique

Compositeur 1 20 14 et 15 mars 2017
de 9h à 19h

conservatoire Marcel
Dadi à Créteil

500

Master class autour des
Leider de Schubert

Compositeur 1 25

20 et 21 2017
de 10h à 19h
22 avril 2017
de 10h à 17h

conservatoire Marcel
Dadi à Créteil

625



N°DC2017/096

DECISION DU PRESIDENT

PORTANT CRÉATION D'UNE VACATION POUR L'INTERVENTION D'UN AUTEUR À
LA MÉDIATHÈQUE DE LIMEIL-BRÉVANNES 

Le Président,

VU le  code général  des collectivités  territoriales  et  notamment  l’article  L.5211-10 qui
prévoit à son troisième alinéa que le Président peut recevoir délégation d’une partie des
attributions du conseil de territoire ;

VU  la  loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle  organisation  territoriale  de la
République notamment l'article 59 ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2016.3/020 du 9 mars 2016 relative à la
rémunération des vacataires au sein des équipements culturels ; 

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2016.7/098-1 du 6 juillet 2016 modifiée
relative aux attributions déléguées au Président ; 

CONSIDERANT  que  dans le cadre des actions du réseau des médiathèques menées à
destination des collègiens, Grand Paris Sud Est Avenir organise des rencontres avec des
auteurs de livres pour adolescents;

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de recourir à des vacataires pour l’organisation de
certaines de ces rencontres ;

 

ARTICLE 1 : Une vacation de cinq services est créée pour l’intervention d’un auteur à
la médiathèque de Limeil-Brévannes le 20 avril 2017.

ARTICLE 2 : La  rémunération  de  cet  intervenant  s’élève  à  350  €  nets  (trois  cent
cinquante euros) soit 430,55 € bruts (quatre cent trente euros et cinquante-
cinq centimes).

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 20/03/17

Accusé réception le 20/03/17

Numéro de l'acte DC2017/096

DECIDE



N°DC2017/096

ARTICLE 3 : Copie de la présente décision sera adressée à :
- Monsieur le Préfet du Val-de-Marne ;
- Madame  la  comptable  de  la  Direction  Générale  des  Finances

Publiques ;

Publication  en  sera  faite  dans  les  formes  requises  pour  les  délibérations  du  conseil  de
territoire.
Communication en sera donnée au conseil de territoire lors de sa séance la plus proche.

Fait à Créteil, le 16 mars 2017.

Le Président,

Signé

Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 20/03/17

Accusé réception le 20/03/17

Numéro de l'acte DC2017/096



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                    Arrêtés du Président 
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